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Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame  Christelle  CHASSAGNE,  Madame  Jacqueline  LEFEBVRE,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Dominique JEUFFRAULT, Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Anne-
Lydie  HOLTZ,  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur
Dominique  SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame Marie-
Paule MILLASSEAU, Madame Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame
Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Madame
Yvonne  VACKER,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Christine  HYPEAU,  Monsieur  Fabrice
DESCAMPS,  Madame  Carole  BRUNETEAU,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Valérie
BELY-VOLLAND,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Monsieur
Simon LAPLACE, Madame Josiane METAYER, Monsieur Pascal DUFORESTEL, Monsieur Alain
PIVETEAU,  Monsieur  Jean-Romée  CHARBONNEAU,  Monsieur  Nicolas  ROBIN,  Monsieur
Jacques TAPIN, Madame Catherine HUVELIN.

Secrétaire de séance : Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur  Elmano  MARTINS,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame
Marie-Chantal  GARENNE, ayant donné pouvoir  à Monsieur Simon LAPLACE, Madame Elodie
TRUONG, ayant donné pouvoir à Monsieur Jacques TAPIN, Madame Monique JOHNSON, ayant
donné pouvoir à Monsieur Pascal DUFORESTEL

Excusés :

Madame Nathalie SEGUIN, Madame Isabelle GODEAU, Madame Fatima PEREIRA.



CONSEIL MUNICIPAL DU   20 mai 2019
Recueil-décisions n° Rc-2019-4

Direction du Secrétariat Général Recueil des décisions L.2122-22 du Code général des
collectivités territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

1. L-2019-106
CULTURE
Contrat de prestation entre la Ville de Niort et l'association
OVNI pour les cérémonies officielles de l'année 2019

4 500,00 € net

6

2. L-2019-150
CULTURE
Exposition au Pilori - Centre d'art contemporain 
photographique Villa Pérochon (CACP)

2 500,00€ net

10

3. L-2019-151
CULTURE
Exposition au Pilori - Artiste Frédéric LEUTELIER alias 
ZANZIM

2 528,00 € net

19

4. L-2019-156 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noel 2019 - Achat de sapins de 8m et 13m 
pour la décoration du centre-ville

6 300,00 € HT

28

5. L-2019-49 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
PARC DES EXPOSITIONS
Parc Expo - Convention d'occupation de la halle des 
boulistes avec l'Entente Niortaise des Clubs de Pétanque

1 770,83 € HT

30

6. L-2019-167 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
PARC DES EXPOSITIONS
Acquisition de profilés aluminium et ses embases - 
Marché avec SODEM SYSTEM

15 572,35€ HT

35

7. L-2019-122 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Prestation de service dans le cadre du partenariat avec 
l'association Niort Handball Souchéen

2 000,00 € net

37

8. L-2019-137 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Achat d'abonnements pour assister aux matches de 
Football - marché avec la SASP CHAMOIS NIORTAIS 
FOOTBALL CLUB 

29 222,75 € HT

39

9. L-2019-135 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Contrat d'accord-cadre - Fournitures et matériels de 
chauffage - Marché subséquent n°1 à bons de commande

Montant maximum 
du marché 
60 000,00 €HT

41

10. L-2019-129 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Séjours pour les centres de loisirs - Été 2019 - Maison 
Pèleboise

2 464,00 €

43

11. L-2019-154 DIRECTION DES FINANCES

Cession de valeurs mobilières de placement

Recettes : Valeur 
estimative 954,88 €

45



12. L-2019-127 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
REFLEX FORMATION - Participation d'un agent à la 
formation 
"Tournage et montage vidéo"

800,00€ € HT

47

13. L-2019-139 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
REFLEX FORMATION - Participation d'un agent à la 
formation 
"Tournage et montage vidéo"

800,00€ € HT

48

14. L-2019-143 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec l'ECF -
Participation de 3 agents au passage de permis C

4 305,00 € net

49

15. L-2019-158 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec l'ECF -
Participation de 6 agents au passage du permis BE

4 330,00 € net

50

16. L-2019-162 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ACEPP17 - Participation d'un agent à la formation 
"La pédagogie Montessori auprès des enfants de 0 à 3 
ans"

385,00 € net

51

17. L-2019-163 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec TPMA 
- Participation d'un agent à la formation 
"Libre exploration éducative"

250,00 € net

52

18. L-2019-164 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec TPMA 
- Participation d'un agent à la formation 
"Libre exploration éducative"

250,00 € net

53

19. L-2019-165 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
l'APAVE - Participation de 2 agents au recyclage SSIAP 1

580,00€ € HT

54

20. L-2019-168 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Recrutement - Prestation de conseil en recrutement 
d'un(e) directeur(trice) des finances - Michael PAGE 
International

/

55



21. L-2019-169 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
l'ARACT Nouvelle Aquitaine - Participation à la formation 
"Qualité de vie au travail, une opportunité pour manager 
autrement"

960,00 € net

56

22. L-2019-170 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
l'université de Poitiers - Avenant n°1 - Accompagnement 
d'un agent à un Master 2 Management des risques et des 
systèmes d'information

1 600,00 € net

57

23. L-2019-171 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
AFNOR - Participation de 15 agents à la formation 
"Démarches qualité et process de certification"

11 400,00 € HT

59

24. L-2019-134 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation à titre précaire et révocable des 
parcelles cadastrées section ED n°196 et section ED 
n°434

/

60

25. L-2018-562 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Bâtiment place du Port - Avenant de transfert du marché 
de mission de contrôle technique concernant les travaux 
de restructuration et d'extension d’un bâtiment pour le 
regroupement d’une crèche et du CSC centre-ville place 
du Port 

/

62

26. L-2019-21 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Bâtiment Place du Port - Modification du raccordement 
au réseau de gaz naturel

5 719,94 € HT

64

27. L-2019-130 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Halles de Niort - Horloge - Fourniture et pose de 3 
cadrans en émail 

8 630,00 € HT

66

28. L-2019-142 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Accord-cadre Mise en place d'équipements et matériels 
de sport sur les plateaux sportifs extérieurs - Attribution du
marché

Montant maximum  
du marché
12 500,00 € HT

67

29. L-2019-149 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Télésurveillance de l'Hôtel de Ville, 
la mairie de quartier du Clou-Bouchet et la mairie de 
quartier de la Tour Chabot Gavacherie - Marché avec SAS
NEXECUR PROTECTION

675,00 € HT

69



30. L-2019-87 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
15 rue Berthet à Niort - Garage n°19 - Bail à location

Recettes : loyer 
mensuel 53,84 €

71

31. L-2019-94 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte 
Pezenne - Salle associative 5 rue du Presbytère - 
Convention d'occupation à temps et espaces partagés 
entre la Ville de Niort et l'association HELIOS - Avenant 
n°1

/

72

32. L-2019-123 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - 
Salle associative Edmond Proust - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés entre la Ville de
Niort et l'Association Potentiels - Avenant n°1

/

75

33. L-2019-124 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne Maison de Quartier Saint Liguaire 25 rue du 8 
mai 1945 - Convention d'occupation avec la Ville de Niort

Recettes : 
Redevance 
d’occupation 90,00 €

77

34. L-2019-125 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne Maison de Quartier Saint Liguaire 25 rue du 8 
mai 1945 - Convention d'occupation avec la Ville de Niort

Recettes : 
Redevance 
d’occupation 90,00 €

78

35. L-2019-131 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust bâtiment D - Atelier 
d'artiste n° 1- Convention d'occupation avec la Ville de 
Niort

Recettes : 
Participation 
financière 
conformément aux 
tarifs votés par le 
Conseil municipal

79

36. L-2019-136 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention d'occupation à 
temps et espaces partagés entre la Ville de Niort et 
l'association Vitessens - Avenant n°1

/

80

37. L-2019-145 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
15 rue Berthet - Garage n°18 - Bail de location

Recettes : loyer 
mensuel 53,84 € 

82

38. L-2019-146 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Kiosque sis 3 place de la Brèche - Convention 
d'occupation entre la Ville de Niort et la SARL 
Chez Mon Ami

Recettes : 
redevance 
d'occupation 
mensuelle 418,97 € 
hors charges

83

39. L-2019-148 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
24-26 rue Porte Saint-Jean - Contrat de location

Dépenses : loyer 
mensuel 800,00 € 

90



40. L-2019-153 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Appartement 1er étage - Porte 2 - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement 
d'urgence en date du 20 mars 2019 - Avenant n°1

92

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE



Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 29 avril 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-106

Contrat de prestation entre la Ville de Niort et l'association OVNI
pour les cérémonies officielles de l'année 2019

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes 
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n’exède  pas  90 000 €  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’à  l’occasion  des  différentes  cérémonies  officielles, la  Ville  de  Niort  fait  appel  à
l’association Orchestre à Vent de Niort (OVNI) pour assurer la partie musicale. Les cérémonies officielles
pour l’année 2019 sont : 
- la Journée Nationale des Déportés (28 avril) ;
- l’Armistice du 8 mai 1945 ;
- l’Appel du 18 juin ;
- la journée du 14 juillet ;
- la Libération de Niort (6 septembre) ;
- l’Armistice du 11 novembre 1918 ;

DECIDE

Art.1 - 
De passer un marché avec l’association OVNI pour la partie musicale des six cérémonies officielles de
l’année 2019
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix total du contrat évalué à 4 500,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat  annexé à la présente et comprenant :
- le contrat de prestation de service

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 29 avril 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-150

Exposition au Pilori - Centre d'art contemporain photographique
Villa Pérochon (CACP)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de Niort ouvre
le  Pilori  et  des espaces extérieurs à  une programmation régulière  d’artistes professionnels,  installés
notamment  en  région  Nouvelle  Aquitaine.  Cette  programmation  accueille  également  des  artistes
nationaux et internationaux, en lien avec des manifestations organisées à Niort ;

Considérant que la programmation est établie en concertation entre les associations niortaises CACP -
Villa Pérochon, Les Artistes de Garde, Winterlong Galerie et la Ville de Niort ;

Considérant les modalités d’organisation des expositions répondent à l’affirmation par la Ville de Niort,
d’une part, de son engagement à respecter le droit de présentation publique et, d’autre part, de son enga-
gement à favoriser l’accès du public aux différents courants d’art contemporains ;

La Ville de Niort a sollicité le CACP – Villa Pérochon pour réaliser une exposition de ses collections. Il
s’engage à réaliser une présentation publique de ces œuvres du 06 avril au 11 mai 2019.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec le Centre d’art contemporain photographique Villa Pérochon
Adresse : 64 rue Paul François Proust – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au prix  du Contrat,  évalué  à  2 500 € net  et  de mandater  les
dépenses.



Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat, annexées à la présente et comprenant :

- le contrat d’exposition,
- le contrat relatif aux droits d’auteur (annexe 1),
- la fiche technique de l’exposition (annexe 2).

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 6 mai 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-151

Exposition au Pilori - Artiste Frédéric LEUTELIER alias ZANZIM

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes 
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de Niort ouvre
le  Pilori  et  des espaces extérieurs à  une programmation régulière  d’artistes professionnels,  installés
notamment  en  région  Nouvelle  Aquitaine.  Cette  programmation  accueille  également  des  artistes
nationaux et internationaux, en lien avec des manifestations organisées à Niort ;

Considérant que la programmation est établie en concertation entre les associations niortaises CACP -
Villa Pérochon, Les Artistes de Garde, Winterlong Galerie et la Ville de Niort ;

Considérant que les modalités d’organisation des expositions répondent à l’affirmation par la Ville de
Niort, d’une part, de son engagement à respecter le droit de présentation publique et, d’autre part, de son
engagement à favoriser l’accès du public aux différents courants d’art contemporains ;

La Ville de Niort a sollicité l’Artiste ZANZIM pour réaliser une exposition intitulée « Les Grands Enfants ».
Il s’engage à réaliser une présentation publique de ses œuvres du 12 juin au 31 août 2019.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Frédéric LEUTELIER alias ZANZIM
Adresse : 9 rue du 8 mai 1945 – 35 190 TINTENIAC

Art. 2 - 
D'engager les  sommes correspondant  au prix  du contrat  évalué  à  2  528  € net  et  de  mandater  les
dépenses de la façon suivante :
- 1 250 € à l’Artiste à la signature des présentes,
- 1 250 € à l’Artiste à la fin de l’exposition,
- 28 € à l’URSSAF au titre du 1,1% diffuseur.



Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat, annexées à la présente et comprenant :

- le contrat d’exposition,
- le contrat relatif aux droits d’auteur (annexe 1),
- la fiche technique de l’exposition (annexe 2).

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT D'EXPOSITION 

Entre: 

Nom de I' Artiste : Frédéric LEUTELIER 
Pseudonyme : ZANZIM 
Adresse : 9 rue du 8 mai 1945 - 35190 TINTENIAC 
Téléphone : 
Courrier: zanzimbd@gmail.com 

N° de SIRET : 423 089 283 00034 
ci-après nommé "L'ARTISTE"

Et: 

Raison sociale : Ville de Niort 

Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS58755 - 79 027 NIORT CEDEX 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
N° de SIRET: 21790191700013 

Représentée par : Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 
ci-après nommé "L'ORGANISATEUR"

Préambule: 

1- Dans la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de Niort ouvre le Pilori et
des espaces extérieurs à une programmation régulière d'artistes professionnels, installés

notamment en région Nouvelle Aquitaine. Cette programmation accueille également des artistes
nationaux et internationaux, en lien avec des manifestations organisées à Niort.

2- La programmation est établie en concertation entre les associations niortaises CACP - Villa

Pérochon, Les Artistes de Garde, Winterlong Galerie et la Ville de Niort.

3- Les modalités d'organisation des expositions répondent à l'affirmation par la Ville de Niort, d'une
part, de son engagement à respecter le droit de présentation publique et, d'autre part, de son
engagement à favoriser l'accès du public aux différents courants d'art contemporains.

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

1. Objet du contrat

1.1 L'ARTISTE s'engage à réaliser une présentation publique de ses ŒUVRES, rassemblées sous le titre Les
Grands Enfants du 12 juin au 31 août 2019. 

1.2 L'ARTISTE garantit être titulaire des droits d'auteur sur les ŒUVRES qu'il présente. 

1.3 La cession temporaire des droits de présentation publique, de reproduction et de communication 
publique par L'ARTISTE, au profit de !'ORGANISATEUR, est définie dans le contrat sur les droits d'auteur, 
porté en annexe 1 aux présentes, qui précise l'étendue de cette cession et sa rémunération. 

1.4 Pour la présentation publique des ŒUVRES, L'ORGANISATEUR s'engage à mettre à disposition de 

l' ARTISTE les deux salles situées en rez-de-chaussée du Pilori, que LE DIFFUSEUR déclare avoir visitées et 
dont il déclare accepter les caractéristiques techniques. 







ANNEXE 1: CONTRAT RELATIF AUX DROITS D'AUTEUR 

Ce contrat fait partie intégrante du contrat d'exposition. li doit être signé simultanément avec le contrat 

d'exposition et être annexé à ce dernier. 

Nom de I' Artiste : Frédéric LEUTELIER 

Pseudonyme : ZANZIM 

Adresse : 9 rue du 8 mai 1945 - 35190 TINTENIAC 

Téléphone: 

Courrier : zanzimbd@gmail.com 

N° de SIRfT : 423 089 283 00034 

ci-après nommé "L'ARTISTE"

Et: 

Raison sociale : Ville de Niort 

Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS58755 - 79 027 NIORT CEDEX 

Téléphone: 05 49 78 73 09 

N° de SIRET : 21790191700013 

Représentée par : Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 

ci-après nommé "L'ORGANISATEUR"

1. Droits moraux

L'ORGANISATEUR s'engage à respecter les droits moraux de L'ARTISTE sur ses ŒUVRES objet des présentes.

En conséquence :

a) Lors de l'exposition, !'ORGANISATEUR indiquera le nom de !'ARTISTE en relation avec ses ŒUVRES. Le

nom de l'artiste sera systématiquement associé à l'œuvre, quels que soient les supports de communication

(supports papier, supports numériques, site internet...)

b) L'ORGANISATEUR s'engage à faire mention dans son site Internet que les ŒUVRES qui y figurent sont

protégées par le droit d'auteur et qu'il est strictement interdit de les reproduire. Toutefois,

!'ORGANISATEUR ne se tient pas responsable de la copie éventuelle des ŒUVRES qui sont reproduites dans

son site Internet.

L'ORGANISATEUR s'engage à reproduire dans ses documents de communication les œuvres de l'artiste 

pour la durée de la saison concernée, soit 2017-2018 et dans son site internet, qui présente un archivage de 

tous les évènements organisés, pour la durée des droits d'auteur définie selon l'article L123-1 du CPI 

modifié par la loi n°97-283 du 27/03/1997. 

Au-delà de cette durée, la reproduction des œuvres de l'artiste dans le site Internet de la ville de Niort 

pourra faire l'objet d'une rémunération sous forme de droits d'auteur, soit avec l'artiste, soit par le biais 

d'une société d'auteur (SAIF, ADAGP), sauf si l'artiste précise, de façon explicite dans un document écrit et 

co-signé par les deux parties, que les reproductions de son travail sont libres de droit. 

c) Dans tous les cas, l'ORGANISATEUR s'engage à ce que les ŒUVRES soient reproduites dans leur

intégralité et sans déformation, à moins que L'ARTISTE ne consente par écrit à une reproduction non

conforme à ce standard.





ANNEXE 2 : FICHE TECHNIQUE - MISE A DISPOSITION 

La présente annexe fait partie intégrante du contrat. 

Nom de I' Artiste : Frédéric LEUTELIER 
Pseudonyme : ZANZIM 
Adresse : 9 rue du 8 mai 1945 - 35190 TINTENIAC 
Téléphone: 
Courrier : zanzimbd@gmail.com 
N° de SIRET : 423 089 283 00034 
ci-après nommé "L'ARTISTE"

Et: 

Raison sociale : Ville de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS58755 - 79 027 NIORT CEDEX 
Téléphone: 05 49 78 73 09 
N° de SIRET: 21790191700013 
Représentée par : Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 
ci-après nommé "L'ORGANISATEUR"

1. Description détaillée des ŒUVRES
La description et la valeur d'assurance des ŒUVRES de !'ARTISTE mentionnées au contrat pré cité ainsi que
l'assurance des ŒUVRES par L'ORGANISATEUR feront l'objet d'un avenant à ce contrat au plus tard le 7 juin
2019.

2. Installation des ŒUVRES
L'ARTISTE s'engage à procéder à l'installation de ses œuvres par ses propres moyens et à ses frais. Sous
aucun prétexte, les ŒUVRES ne pourront être déplacées, changées et/ou remplacées après accrochage, et
ce, pour la durée de l'exposition, à moins d'une entente expresse.
L'ORGANISATEUR s'engage à mettre à disposition de L'ARTISTE le lieu d'exposition, à partir du 03/06/2019,
pour procéder à cette installation. L'ARTISTE restituera le lieu d'exposition au plus tard le 06/09/2019 après
le démontage de son exposition.

3. Outils, équipements et préinstallation
L'ORGANISATEUR fournira au DIFFUSEUR les équipements suivants
- 1 table et 2 chaises, rallonges électriques, 1 visseuse-dévisseuse et boÎte à outils du service culture, kit

accroche Pilori, 1 échelle 3 pans, kit lumières Pilori, 1 échafaudage à base roulant.

Ces équipements seront entreposés dans le lieu de l'exposition le 03/06/2019 et repris le 06/09/2019.

4. Entretien
L'ARTISTE certifie qu'aucun entretien particulier n'est nécessaire pour maintenir les ŒUVRES en bon état
d'exposition.

5. Conditions d'utilisation des salles en lieu de création
L'ARTISTE peut utiliser les salles d'exposition de ses ŒUVRES pour créer durant la période d'exposition, soit
du 12 juin au 31 août 2019, pendant les heures d'ouverture au public. En dehors des heures d'ouverture au
public, les salles d'exposition peuvent être utilisées sous réserve d'un accord expresse de L'ORGANISATEUR.
Dans le cadre d'un travail de création réalisé pendant les heures d'ouverture au public, L'ARTISTE s'engage
à respecter les règles de sécurité liées à la visite.

6. Signatures

À NIORT 

L'ARTISTE: 
Frédéric LEUTELIER 
Alias ZANZIM 

le 28/03/2019 

L'ORGANISATEUR: 
Monsieur le Maire de Niort 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-156

Festivités de Noel 2019 - Achat de sapins de 8m et 13m pour la
décoration du centre-ville

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes 
ci-après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concernant
les avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des festivités de Noël, la Ville de Niort a souhaité décorer le centre-ville
avec des sapins. A cette fin l’entreprise ABIES DECOR a été désignée comme fournisseur.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise ABIES DECOR
Adresse : 5 allée des Richard - 89120 PRUNOY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du Marché évalué à 6 300 € HT soit 7 560 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du Marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



5, allée des Richards - 89120 PRUNOY 

Tél: 03 73 27 00 53 
Fax: 03 73 27 00 51 
contact@abies-decor.fr 
SIRET: 530 890 193 00010 

RIB: 10807-00437-12221806230-59 

Suivi par : Sandrine PEYRONNENC 

Devis AD D2019047 du 04/04/2019 

Code client: 18-2137 

- RIB:
- IBAN:
- BIC : 

Coordonnées bancaires : 

]�-

Sapins floqués 2019 

Cdts règlement : 30 jours à date de facture par virement bancaire 

Limite de validité: 31/05/19 

Réf. article 1 Désignation

03101030017 -1:_apin floqué blanc 8,00 m 

03101030021 
1 

Sap� floqué blanc 13,00 m 
-

10512 Livraison

Bon pour accord le _____ _ 

Nom, qualité et signature ou cachet du client 

MAIRIE DE NIORT 

79000 NIORT 

1 Qté 1 PU HT 

+ 1900,00 

• 

1 3 400,00 
-

1 1 000,00 

Total€ HT 

Total TVA 

Total€ TTC 

[2015685] Abies décor - 5, allée des Richards - 89120 PRUNOY 

SIRET 53089019300010 - TVA intra FR 43530890193 

%TVA HTI TTC 

20,00 1 900,00 2 280,00 

20,00 3 400,00 4 080,00 

20,00 1 000,00 1 200,00 

6 300,00 

1 260,00 

7 560,00 

Merci de votre confiance. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-49

Parc Expo - Convention d'occupation de la halle des boulistes avec
l'Entente Niortaise des Clubs de Pétanque

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans» ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande d’utilisation de la halle des boulistes au Parc des Expositions par l’association
Entente Niortaise des Clubs de Pétanque ;

Considérant la disponibilité de cet équipement pour la période du 1er janvier au 31 mars 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un convention d’occupation avec l’ENTENTE NIORTAISE DES CLUBS DE PETANQUE
Adresse : Maison des Associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
De  percevoir  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  1 770,83  €  HT  soit  
2 125,00 € TTC.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/02/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-167

Acquisition de profilés aluminium et ses embases - 
Marché avec SODEM SYSTEM

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la vétusté de certains profilés ainsi que leurs embases pour le montage des cloisons ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort d’acquérir des profilés aluminium ainsi que leurs embases
pour l’installation des différents salons au Parc des Expositions ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SODEM SYSTEM
Adresse : 7 route de Berchères sur Vesgres – 28 260 LE MESNIL SIMON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 15 572,35 € HT soit 18 686,82 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



s 
7 route de Berchères sur Vesgres 

28260 Le Mesnil Simon 

France 

Tél. 02 37 64 01 00 

N° SIRET : 43832377600023 

N°intracommunautaire : FR55438323776 

www.sodernsystem corn 

Préparé par Valérie ROUSSEAU 

l) E\![ S

MAIRIE DE NIORT DIRECTION 

DES FINANCES MARCHES 

PUBLICS 

PLACE MARTIN BASTARD 

79 022 NIORT CEDEX 

A l'attention de

Dote: 11/04/2019 

0- DEVIS DE 185 353

Madame, 

Tout devis égal ou supérieur à 3000 €uros devra faire 

l'objet d'un envoi d'acompte par chèque de 50% de la 

commande T.T.C (avant expédition). Merci. 

Pour faire suite à votre demande, nous vous prions de trouver ci-joint notre proposition commerciale: 

REFERENCE PROJET : RENOUVELLEMENT DE STOCK 

Fourniture de profilés aluminium pour installation générale suivant détail ci-dessous. 

Finition Aluminium satiné. 

L'ensemble livré en kit, prêt à monter. 

Non compris : rack de stockage. 

:MONTANTS 

130 longueurs de 2400 mm de profilés octogonaux 8 départs - Réf PX8019. 

Coupes. 

TRAVERSES 

300 longueurs de 954 mm de profilés traverses de 19 x 45,5 mm - Réf TR1945. 

75 longueurs de 2 954 mm de profilés traverses de 19 x 45,5 mm - Réf TR1945. 

750 Pinces Réf FLX (montage sans outil) montées sur les traverses. 

Coupes, profilés percés à chaque extrémité, montage des pinces. 

9016;$5 i HT 

Page 1 sur 3 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-122

Prestation de service dans le cadre du partenariat avec
l'association Niort Handball Souchéen

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le partenariat existant entre la Ville de Niort et le Niort Handball Souchéen ;

Considérant le match de handball Niort HBS / Auray le 30 mars 2019 ;

Considérant qu’afin de faire découvrir le handball et de permettre au plus grand nombre de Niortais d’y
assister, il est proposé l’achat de places et de prestations annexes (affiches, panneautiques, flyers, buffet
de fin de match) ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association NIORT HANDBALL SOUCHEEN
Adresse : Maison des associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager la  somme correspondant  au prix  du marché  évalué  à  2 000,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/03/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Devis N
° 

2018/2019 .002 

04/03/2019 

Association NIORT HANDBALL SOUCHEEN 
ASSOCIATION LOI 1901 

À Monsieur Jérôme BALOGE maire de Niort 

Hôtel municipal de la Vie Associative 
12 Rue Joseph Cugnot 
79000 NIORT 

SIREN 45114936300017- APE 9312Z Ville de Niort 

1 place Martin Bastard CS 58755 
79027 Niort Cedex 

SIREN 21790191700013 

Réf. Commande Match de handball Niort HBS / Auray du 30/03/2019 à 21 heures 

Dési nation Qté 

Match de handball Niort HBS / Auray du 30/03/2019 salle omnisports 

Mise à disposition de 300 places 300 
Frais de communication (affiches, panneautiques, flyers) 1 
Buffet à la fin du match 1 

• 
1 

Sophie r� OLJr\liC 

Prix 

4,00€ 
500,00 € 
300,00 € 

Montant TTC 

1 200,00 € 
500,00€ 
300,00 € 

IBAN :  SOUS-TOTAL 2 000,00 € 

En qualité d'association d'intérêt général, 
montant exonéré de TV A. 

TOTAL HT 2 000.0'] ( 

TVAO% 0,00€ 

TOTAL TTC 2 000,00 € 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-137

Achat d'abonnements pour assister aux matches de Football -
marché avec la SASP CHAMOIS NIORTAIS FOOTBALL CLUB 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  souhaite  acheter  4  abonnements  en  tribune  présidentielle,  5
abonnements  en  tribune  honneur  Bodard,  4  abonnements  en  tribune  honneur  Carlsberg  et  50
abonnements en tribune pesage F pour l’ensemble des matches joués par les Chamois Niortais au Stade
René  Gaillard  durant  la  saison  2018/2019  afin  de  promouvoir  le  football  auprès  des  Niortais,  en
distribuant les places à différentes associations caritatives, clubs sportifs et centres sociaux culturels ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec S.A.S.P CHAMOIS NIORTAIS FOOTBALL CLUB
Adresse : 66 rue Henri Sellier – BP 5 – 79001 NIORT Cedex 
Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 29 222,75 € HT soit 30 830,00 € TTC
(TVA à 5,5 %) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/03/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-135

Contrat d'accord-cadre - Fournitures et matériels de chauffage -
Marché subséquent n°1 à bons de commande

Le Maire de la Ville de Niort,
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre multi-attributaires de fournitures et matériels
de  chauffage  avec  les  entreprises  Distribution  Sanitaire  Chauffage  (DSC CEDEO)  et  PARTEDIS
Chauffage Sanitaire pour une durée de 4 ans à compter du 18 février 2019 ;

Considérant que pour les besoins de la collectivité il convient de passer un marché subséquent à bons de
commande dans le cadre de l’accord-cadre précité ; 

DECIDE

Art. 1 - 
De  passer  un  marché  subséquent  avec  la  société  DISTRIBUTION  SANITAIRE  CHAUFFAGE
(DSC CEDEO) pour une durée d’un an
Adresse : 21-23 rue des Ardennes – 75 019 PARIS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  24 060,96  €  TTC,  le  montant
maximum étant de 60 000,00 € HT soit 72 000,00 € TTC, et de mandater les dépenses

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/03/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE SUBSEQUENT 

Le présent marché subséquent a pour objet 

Marché subséquent n ° 1 à bons de commande 

A L'ACCORD-CADRE 
FOURNITURES ET MATERIELS DE CHAUFFAGE 

ARTICLE 3 - PIECES CONTRACTUELLES 

Les pièces contractuelles du présent marché subséquent sont 

Le présent acte d'engagement 
Le devis quantitatif estimatif ; ce document ayant pas valeur contractuelle pour la désignation, le prix 
unitaire et le taux de remise catalogue fabricant 
Les pièces de l'accord-cadre (CCAP, CCTP) 

ARTICLE 4 - MONTANT 

Le marché prend la forme d'un accord-cadre à bons de commande. 

Le montant maximum est fixé à 60 000 € HT pour la durée du marché subséquent. 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du devis quantitatif estimatif aux quantités 
effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre descriptif 
quantitatif estimatif. 

ARTICLE 5- DUREE DU MARCHE 

La durée du marché subséquent est fixée à un an à compter de sa notification. 

ARTICLE 6- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) 

BANQUE (dénomination et adresse): 
 INTITULE DU COMPTE : 

Société DSC 
Ouvert pour: fournitures de matériels de chauffage 

DOMICILIATION 

Code établissement : 

Code guichet: 
Numéro de compte:  
Clé Rib: 

Rib: 

IBAN (International Bank Account 

Number) 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code 
swift: 

ARTICLE 7 - ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 10 avril 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-129

Séjours pour les centres de loisirs - Été 2019 - Maison Pèleboise

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision concer-
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation de séjours pour les centres de loisirs au cours de l’été 2019 du 23 au 26 juillet
et du 30 juillet au 2 août ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec LA MAISON PELEBOISE
Adresse : Mairie de la Couarde – 79 800 LA COUARDE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 2464,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/03/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction des Finances

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 18 avril 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-154

Cession de valeurs mobilières de placement

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu l’article 529 du code civil ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 10, dans les termes ci-
après :

« De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville dispose de valeurs mobilières de placement en gestion auprès de la Direction
Départementale des Finances Publiques. Il s’agit de 28 actions Zambia Cons. Copper Cat. B et de 37 de
E COLFAX Etats-Unis. La valorisation des plus ou moins-values latentes de toutes ces actions s’élève à
954,88 € au cours des 25 et 26 mars 2019. N’ayant aucun intérêt à conserver ces titres, la collectivité va
procéder à leur cession ;

DECIDE

Art. 1 - 
De procéder à la cession de l’ensemble des titres d’actions décrites ci-dessous :

Libellé de la valeur
Nombre

d’actions
Evaluation des titres
(+/- values latentes)

Date de l’évaluation

Zambia Cons. Copper Cat. B 28 38,64 € 26/03/2019

E COLFAX Etats-Unis 37 916,24 € 25/03/2019

Art. 2 - 
D'engager  la  procédure  de  passage  d’ordre  auprès  de  la  Direction  Départementale  des  Finances
Publiques en vue de cette cession.

La  valorisation  des  plus  ou  moins-values  latentes  de  ces  actions  est  estimée  à  954,88  €  au
26 mars 2019. Les actions seront vendues selon le cours du marché boursier.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives de la passation d’ordre jointes en annexe.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 6 mai 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-127

Formation du personnel - Convention passée avec REFLEX
FORMATION - Participation d'un agent à la formation 

"Tournage et montage vidéo"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent a besoin d’une formation sur l’utilisation de son appareil photo réflex dans le
cadre de sa mission afin de réaliser des vidéos ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec REFLEX FORMATION
Adresse : 03 rue de l’Hôtel de Ville – 79000 NIORT.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 800 € HT soit 960 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

1) Le Prestataire de Formation REFLEX 3 Rue THIERS 79000 NIORT 

2) N° de déclaration d'activité 54 79 00903 79 

3) Raison sociale et adresse de !'Employeur MAIRIE DE NIORT
Place Martin Bastard 
BP 516 79022 NIORT Cedex 

est conclue la convention suivante, en application de la partie 6 du code du travail portant organisation 
de la formation professionnelle continue dans le cadre de l'éducation permanente et des articles 
L 6111-1, L 6311-1, D 6312-1, D 6411-1, D 6422-1, D 6422-10. de ce code. 

ARTIQ.E 1 
Le prestataire de formation organise l'action de formation suivante : 

1) Intitulé du stage : FILMER A VE C s o N REFLEX 
2) Objectif: Connaître les bases de la vidéo, les spécificités des Reflex pour la vidéo

Maîtriser la prise de vues vidéo avec un Reflex numérique

3) Programme et méthodes : cf programme dé ta i Il é en annexe
4) Type d'action de formation (au sens des articles L 6313-1 à L 6313-11 du code du travail)

Formation Professionnelle Continue
« Acquisition de Bases Théoriques et Pratiques de l'imagerie Numérique»

5) Dates : 16 & 17 MAI 2019
6) Durée : 16 Heures
7) Lieu : 23 rue BASSE 79000 NIORT

ARTICLE 2: 
L'organisme de formation y accueillera les personnes suivantes 

ARTIQ.E 3 
En contrepartie de cette action de formation, l'employeur s'engage à acquitter les frais de formation 
s'élevant à 800 €uros HT (tva 20%) soit 960 €uros TTC 
Le règlement étant effectué à l'issue des 2 jours de formation. 

ARTICLE 4: 
La présente convention prend effet à compter de sa signature par l'entreprise pour la durée visée à 
l'article 1. 

Fait en deux exemplaires, à NIORT Le 26 Février 2019 

le prestataire de formation 
(nom et qualité du signataire) 
signature et cachet 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 6 mai 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-139

Formation du personnel - Convention passée avec REFLEX
FORMATION - Participation d'un agent à la formation 

"Tournage et montage vidéo"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent a besoin d’une formation sur l’utilisation de son appareil photo réflex dans le
cadre de sa mission afin de réaliser des vidéos ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec REFLEX FORMATION
Adresse : 03 rue de l’Hôtel de Ville – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 800,00 € HT soit 960,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

1) Le Prestataire de Formation

2) N° de déclaration d'activité 

3) Raison sociale et adresse de !'Employeur

REFLEX 3 Rue THIERS 79000 NIORT 

54 79 00903 79 

MAIRIE DE NIORT 
Place Martin Bastard 
BP 516 79022 NIORT Cedex 

est conclue la convention suivante, en application de la partie 6 du code du travail portant organisation 
de la formation professionnelle continue dans le cadre de l'éducation permanente et des articles 
L 6111-1, L 6311-1, D 6312-1, D 6411-1, D 6422-1, D 6422-10. de ce code. 

ARTIQ.E 1 
Le prestataire de formation organise l'action de formation suivante : 

1) Intitulé du stage : TOURN AGE & MONT AGE VIDE 0 
2) Objectif: Perfectionner la prise de vue avec son REFLEX, s'initier à la post

production, comprendre l'ensemble du processus de production vidéo

3) Programme et méthodes : cf pro gram 111 e dé ta i 11 é en annexe

4) Type d'action de formation {au sens des articles L 6313-1 à L 6313-11 du code du travail)
Formation Professionnelle Continue

« Acquisition de Bases Théoriques et Pratiques de l'imagerie Numérique »

5) Dates: 3 & 4 JUIN 2019
6) Durée : 16 Heures
7) Lieu : 23 rue BASSE 79000 NIORT

ARTICLE 2: 
L'organisme de formation y accueillera les personnes suivantes 

ARTICLE 3 
En contrepartie de cette action de formation, l'employeur s'engage à acquitter les frais de formation 
s'élevant à 80 0 €uros HT (tva 20%) soit 960 €uros TTC

Le règlement étant effectué à l'issue des 2 jours de formation. 

ARTICLE 4: 
La présente convention prend effet à compter de sa signature par l'entreprise pour la durée visée à 
l'article 1. 

fait en deux exemplaires, à NIORT Le 26 Février 2019 

L'employeur 
{nom et qualité du signataire) 
signature et cachet 

_1 f:::.i-,.';··i Poc:::,:;i�� 

._._:y;[;�-' 

t .. u;::\0n-je::tn Lt..HOUSSE 

le prestataire de formation 
{nom et qualité du signataire) 
signature et cachet 







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 6 mai 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-143

Formation du personnel - Convention passée avec l'ECF -
Participation de 3 agents au passage de permis C

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire pour des agents de bénéficier du permis C dans l’exercice quotidien de
leurs missions ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’ECF
Adresse : Agence de Niort – Route de la Mothe – RN11 – 79260 LA CRECHE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 4 305 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



-

-

Contact: 
Tél.: 
Mobile: 
E-mail: 

Description 

Devis n• : 01591901 029 

Frédéric TROUCHE 
05 49 08 80 01 
06 14 41 30 87 
frederic.trouche@ecf-cerca.fr 

Réf Désignation 

ECFCOA 
Agence de NIORT 

Route de la Mothe - RN11 

79260 LA CRECHE 

Tél. : 05 49 08 80 01 

DEVIS 

MAIRIE DE NIORT 
 Service gestion des emplois • 
DRH CS 58755 
79000 NIORT 

Réalisé le: 
Date de validité 

17/01/2019 
17/04/2019 

Tarif Qte Remise 

Page 1/1 

Montant 

T021_2 
indice 03 

Permis C 
Durée: 

1 879,00 € 1 23.63 % 1 4 305,00 € 

Lieu: 
Période: 
Apprenants 

Modalité: 

Montants 

70 heures sur 2 semaines 
ECF LA CRECHE 

A définir dès réception de votre accord 
3 apprenants 
(Noms à nous communiquer) 
Garantie d'examens à hauteur de 3 présentations.

Coût de la formation par personne: 1435 EUR net de 
taxes 

Total 
Remise 

1 Montant 
Facturation en exonération du champ de la TVA (article 261-4-4 du CG/) 1 

Facturation en exonération du champ de la TVA (article 261-4-4 du CG/) 

L'acceptation du présent contrat vaut accord des conditions générales de vente jointes en annexe. 

Dédaration d'activité enregistrée sous le numéro 5479 003 5679 auprès du préfet de région Poitou-Charentes 

Financement de la formation (*) 
- Entreprise OUI NON BON POUR ACCORD 

s 637,00 

!I-1 332,00 � 
4 305,00 

'I 

- OPCA (**) OUI NON 
- Autres(**) OUI NON 
(*) Rayer la mention inutile 

Pour le Maire de Niort 
et par délégation 

( .. ) Si OUI, quel opca ou autre organisme (coordonnées) 
La Oir '< ·,,ce Générale Adjoint 

Siège : ECF GOA - RN11 - Route de La Mothe 79260 LA CRECHE - Tél. : 0549088000 - Fax: 0549088026 
SA SCOP au capital de 20 800 €-SIRET 390 165 439 00022 - R.C.S. · 390185439 - Code TVA FR 45 390 185 439 • Code NAF 85532 - N" dédar. existence: 5479 003 5679 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 6 mai 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-158

Formation du personnel - Convention passée avec l'ECF -
Participation de 6 agents au passage du permis BE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire pour des agents de bénéficier du permis BE dans l’exercice quotidien de
leurs missions ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’ECF
Adresse : Agence de Niort – Route de la Mothe – RN11 – 79260 LA CRECHE.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 4 330 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



-

ECF COA 
Agence de NIORT 
Route de la Mothe - RN 11 
79260 LA CRECHE 
Tél. : 05 49 08 80 01 

DEVIS 

Devis n° : 01591901028 

MAIRIE DE NIORT 
 Service gestion des emplois - DRH 
CS 58755 
79000 NIORT 

Contact: 
Tél.: 
Mobile: 
E-mÎlil: 

Frédéric TROUCHE 
05 49 08 80 01 
06 14 41 30 87 
frederic.trouche@ecf-cerca.fr 

Réalisé le: 
Date de validité . 

Description 

Réf 

T010_2 
indice 06 

Désignation 

Fonnation préparant à !'Epreuve Théorique Générale (ETG) hors 
redevance d'épreuve 

Durée : 14 heures sur 2 jours 
Lieu : ECF LA CRECHE 
Période : A définir dès réception de votre accord 
Apprenants : 4 apprenants 

Modalité : 
(Noms à nous communiquer) 
Le passage de l'examen est soumis au paiement 
d'une redevance d'une valeur de 30EUR. 

Coût de la formation par personne: 160 EUR net de 
taxes 

Réf Désignation 

T061_2 Permis BE 
indice 07 Durée : 

Lieu: 
21 heures sur 3 jours 
ECF LA CRECHE 

Période : A définir dès réception de votre accord 
Apprenants : 6 apprenants 

(Noms à nous communiquer) 
Modalité : Garantie d'examens à hauteur d'1 présentation 

"Plateau" et 1 présentation "Circulation". 

Coût de la formation par personne: 615 EUR net de 

taxes 

17/01/2019 
17/04/2019 

Tarif Qte 

256,00 € 4 

799,00 € 6 

Remise 

37.50 % 

23.03 % 

Siège : ECF COA- RN11 - Route de La Mothe 79260 LA CRECHE - Tèl. : 0549088000 - Fax: 0549088026 

Page 1/2 

Montant 

640,00 € 

3 690,00 € 

SA SCOP au capital de 20 BOO E- SIRET 390 165 439 00022 • R.C.S. : 390165439 - Code TVA: FR 45 390 165 439- Code NAF: 85532 • N" dédar. exislence: 5479 003 5679 



Devis n· : 01591II01028 

Montants 

ECFCOA 
Agence de NIORT 
Route de la Mothe - RN11 
79260 LA CRECHE 

DEVIS 

Tél. : 05 49 08 80 01 

MAJRIE DE NIORT 
 Service gestion des emplois - 
DRH CS 58755 
79000 NIORT 

Total 

Remise 

Montant 

Facturation en exonération du champ de la TVA (article 261-4--4 du CG/) 

Facturation en 11xonération du champ de la TVA (article 261-4--4 du CG/) 

L'acceptation du présent contrat vaut accord des conditions générales de vente jointu en a11Rexe. 

Déclaration d'activité enregistrée sous le numéro 5479 003 5679 auprès du préfet de région Poiteu-Charentes 

Financement de la formation (*) 
- Entreprise OUI NON 

- OPCA (*") OUI NON 

- Autres (**) OUI NON 

(*) Rayer la mention inutile 

(*") Si OUI, quel opca ou autre organisme (coordonnées) 

BON POUR ACCORD 

Siège : ECF COA - RN11 - Route de la Mothe 79260 LA CRECHE - Tél. : 0549088000 - Fax: 0549088026 

Page 2/2 

S 818,00 € 

-1418,00 C 

4·3l0,00 C 

SA SCOP au capital de 20 800 E- SIRET : 390 165 439 00022 - R C.S. : 390165439 - Code TVA : FR 45 390 165 439 - Code NAF: 85532 - N° dédar. eJ<iltence: �79 003 5679 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 3 mai 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-162

Formation du personnel - Convention passée avec ACEPP17 -
Participation d'un agent à la formation 

"La pédagogie Montessori auprès des enfants de 0 à 3 ans"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  d’accompagner  un  agent  dans  le  cadre  de  ses  missions  quotidiennes
d’auxiliaire de puériculture ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec ACEPP17
Adresse : 02 rue Lattre de Tassigny – 17430 TONNAY-CHARENTE.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 385 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





ACEPP 
' 1 1 , J 

ARTICLE 2: Effectif formé 

L'organisme ACEPP 17 formera la/les personne(s) suivante(s) 

- 

ARTICLE 3 : Dispositions financières 

En contrepartie de cette action de formation, l'employeur s'acquittera du coût suivant 385,00ETTC 

décomposés de la façon suivante comprenant le coût pédagogique et 8 euros le repas de la première 

journée par personne. 

ARTICLE 4 : Modalités de règlement 

Le paiement sera dû à la réception de la facture. A régler par chèque bancaire établi à l'ordre de 

ACEPPl 7 ou mandat administratif. 

ARTICLE 5 : Dédit ou abandon formation 

En cas de dédit par l'entreprise à moins de 10 jours francs avant le début de l'action mentionnée à l'article 1 

ou abandon en cours de formation, l'organisme retiendra sur le cout total 50 % du prix de la formation 

conformémént aux dispositions de l'article 920-9 du code du travail. 

ARTICLE 6 : Différends éventuels 

Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés à l'amiable, le tribunal de commerce de Rochefort 

sera seul compétent pour régler le litige. 

Fait en double exemplaire, à Tonnay-Charente le 04 avril 2019 

Mme Mercier Florence & Mme Toutblanc Elsa 

signature et cachet 
L'entreprise - Nom et qualité 

du signataire, signature et cachet 

La 
Charente 
Maritime 

,. 1 
1 , , lt' , ' 

Pour le Mair e Niort 

ACEPP17 
Dans les locaux de l'IME Croix Rouge Rampe de Rochechouart 

2 rue Lattre de Tassigny 17 430 Tonnay-Charente Il Adtesse postale: 8P 70001 17 430 Tonnay-Charente 
05 46 87 20 0511 06 41 59 29 6511 acepp17.an0@ginail.com II www acepp 17.cqm 

N' sire!: 38766601900048 //Code APE: 9499 Z Il Enregislrèsoua le N' 1\-1 7()1 !Olllh� Pl t 1ur Gl>.l!lN'lt hm� 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 6 mai 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-163

Formation du personnel - Convention passée avec TPMA -
Participation d'un agent à la formation 

"Libre exploration éducative"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner un agent afin d’enrichir ses connaissances pour accompagner
les équipes et faire évoluer les pratiques autour du jeu ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec TPMA
Adresse : 40 avenue Saint-Jacques – 91600 SAVIGNY-SUR-ORGE.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à  250 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



m 
[u] 

Formation 
CONVENTION SIMPLIFIÉE DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

(Article L.6353-1) 
Entn· les soussignés : 

TPM .\ For·mation, 40 avenue Saint-Jacques, 91600 Saviguy-rnr-Orge, enregistré sous le num1:ro 
de dèl;laration d'existence n°11-91-055-75-91 auprès de la Direction Régionale des Entreprises, d,.: la 
Concurrence, de la Consommation, du travail et l'Emploi (DIRECCTE) et Mairie de Niort - 1 JPface 
Martin Bastani - CS 58755 79027 Niort cedex, représen,ée par M. Jérôme BALOGE , Maire de 
Niort e: Président du CCAS, est conclue la convention sui,antc.:_ en application des dispositions dl! 
LIVH E III de la sixième partie du Code du travail portant organisation de la formation professionnelle 
contn,ue. 

Article 1 : Obict de la convention 

L'orgrnisme TPMA Formation organisera l'action de formation suivante : 

� Intitulé de l'action de formation: 
LIBR,; EXPLOR.\ TION ÉDUCATIVE- Les pourquoi(s) et le'., comrnent(s) 

� T) pe d'action de formation (article L.6313-1 du Code du travail): 

Acquisition, entretien ou perfectionnem1mt des connaissauœs 

� Dc1te: le vendredi 7 juin 2019 

� Durée : 1 jour (7 heures) 

ASIEM - 6 rue Albert de Lapparent - 750117 Paris 

Article 2 : Effedif formé 

L'orgmisme TPMA Formation accueillera M
Arti�e 3 : Dispositions lina.ncières 

Le coJt de la formation, objet des présentes, s'élève à 250.00 t net de taxe. 
Artiç_ e 4 : Modalité de règlement 

Le règlement s'effectue par virement à réception de la facture, établi à l'ordre de TPMA Fom1ation. 
Artk'e 5: Dédit ou abandon 

En ca·; d'annulation écrite reçue à TPMA Formation au plus tard 30 jours avant le dé1:Jut du séminaire, 
les s<rnmes ver�ées seront remboursées, déduction faite de 10 E, pour frais administratifs. 
Passé ce délai, aucun remboursement ne sera effectué. 
Articie 6 : Différends éventuels 

Si Ulll' contestation ou un différend ne peuvent être réglés ù l'<nniable, le Tribunal d'Évry sera seul 
comp :tent pour régler le litige. 
Fait e!l double exemplaires, 
À Sm igny-sur-Orge, le 1er avril 20 J 9 
Pour ia Mairie de Nimt 
M. Jé,"é,me BALOGE, Maire
Et President du CCAS

Po
1

u,/.r�IJJ�11r:· f,Jic,rt

-;ï� 
Lucien-Jean LAHOUSSE 

Pon TP\1A Formation , 
Phi lippe DUVAL, Directeur 

r 

L 

40, avenue Saint-Jacques - 91600 Savigny-sur-Orge - Tél./Fax : 01 69 44 53 70 - tpma.formation@yahoo.fr 
SARL TPMA - Capital de 1 000 € - Siège social: 64, avenue Gabriel Péri - 91600 Savigny-sur-Orge 
Siret : 450 085 527 000 15 - APE : 221 C - 450 085 527 RCS Évry 
Relevé d'identité bancaire SARL TPMA: 10207 00031 10111041163 76 

-, 
.J 

!ban :                         

www.tpma-formation.fr 
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Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 6 mai 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-164

Formation du personnel - Convention passée avec TPMA -
Participation d'un agent à la formation 

"Libre exploration éducative"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner un agent afin d’enrichir ses connaissances pour accompagner
les équipes et faire évoluer les pratiques autour du jeu ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec TPMA
Adresse : 40 avenue Saint-Jacques – 91600 SAVIGNY-SUR-ORGE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 250 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



m 
[u] 

Formation 
CONVENTION SIMPLIFIÉE DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

(Article L.6353-1) 
Entn les soussignés : 

TPM \ Formation, 40 avenue Saint-Jacques, 91600 Saviguy-sur-Orge, enregistré sous le nurnC.:�ro 
de dé<:laration d'existence n°11-91-055-75-91 auprès de la Direccion Régionale des Entreprises, dt: la 
Concllfrence, d( la Consommation, du travail et l'Emploi (DIRE(:CTE) et Mairie de Niort - 1 Pila.ce 
Mart 11. Bastard - CS 58755 79027 Niort cedex, représen:éc: par M. Jérôme BALOGE, 1\fo_ire d;: 
Niort et Président du CCAS, est conclue la convention suiYante, ,!n application des dispositions du 
UV[� E III de la sixième partie du Code du travail portant organi,:ation de la formation profession11elle 
cont11 ue. 

Arti�'!'. 1 : Ohi.!:t de la convention 

L'org111isme TPMA Formation organisera l'action de form:1tion suivante: 
..,. [111 itulé de l'action de formation: 
LIBR': EXPLOR<\. TION ÉDUCATIVE - Les pourquoi(s) et les cum ment(s) 

..,. T) pe d'action de formation (article L.6313-1 du Code du travail) : 
Acquisition, entretien ou perfectionnement des connaissa11œ1s 

..,. o�,te : le vendredi 7 juin 2019 

..,. Drrée: 
.... Li-:u : 

1 jour (7 heures) 
ASIEM - 6 me Albert de Lapparent - 75007 Paris 

Arti !;J� 2: Effedifformé 

L'org:misme TPMA Formation accueillera M
Arti�!!'. 3 : Dispositions fLDancières 

Le co·11 de la formation, objet des présentes, s'élève à 250.00 C'. net de taxe. 
Artic,e 4 : Modalité de règlement 

Le règlement s'effectue par virement à réception de la facture, ét'.lbli à l'ordre de TPMA Formation. 
Arti!�'! 5 : Dédit ou abandon 

En ca; d'annulation écrite reçue à TPMA Formation au plu-.. tu·d 30 _jours avant le début du sr�miruire, 
les sommes ver�ées seront remboursées, déduction faite de 10 e, pour frais administratifs. 
Passé ce délai, aucun remboursement ne sera effectué. 
Arti� e 6 : Difforends éventuels 

Si une contestat;on ou un différend ne peuvent être réglés ù l':1m;able, le Tribunal d'Évry sera seu 1 
compétent pour régler le litige. 
Fait e,1 double ex,;!mplaires, 
À S2, igny-sur-Orge, le 1er avril 2019 
Pour :a Mairie de N io11 
M. Jé,·ôme BA.LOGE, Maire
Et Pn'sident du ,:::CAS

Pour le Maire du �-J:.) 
L'Adjo;nt 7-_· ---� 

Lucien-JeanLAHOUSSE 

Po1,r f P vtA Formation, 
Philippe DUVAL, Directeur 

RMATION -, 
_J 

40, avenue Saint-Jacques - 91600 Savigny-sur-Orge - Tél./Fax : 01 69 44 53 70 - tpma.formation@yahoo.fr 
SARL TPMA - Capital de 1 000 € - Siège social : 64, avenue Gabriel Péri - 91600 Savigny-sur-Orge 
Siret : 450 085 527 000 15 - APE : 221 C - 450 085 527 RCS Évry 
Relevé d'identité bancaire SARL TPMA : 10207 00031 20211042163 76 

7: 

!  

www.tpma-formation.fr 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 6 mai 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-165

Formation du personnel - Convention passée avec l'APAVE -
Participation de 2 agents au recyclage SSIAP 1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de recycler 2 agents au SSIAP 1 dans l’exercice de leurs fonctions et ce,
avant le début des manifestations estivales ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’APAVE
Adresse : 340 avenue de la Marne – CS 43013 – 59703 MARCQ EN BAROEUL Cedex.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 580,00 € HT soit 696,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente .

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



pave CONVENTION SIMPLIFIEE DE 

FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 

N
° 

19257216 1 

Entre les soussignés : 

Apave Nord-Ouest SAS 

340, Avenue de la Marne - CS 43013 
59703 MARCQ EN BAROEUL CEDEX 
Organisme de formation n° 31 59 04930 59 

et 

COMMUNE DE NIORT 
MAIRIE 
1 PLACE MARTIN BASTARD 
79000 NIORT 

représenté

est conclue la convention suivante, en application des dispositions du livre VI du Code du Travail portant sur 
l'organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de la formation professionnelle tout au 
long de la vie. 

Article 1er : Objet de la convention 

Apave Nord-Ouest SAS organisera l'action de formation suivante : 
- Intitulé du stage : Agent SSIAP 1 - recyclage triennal.

- Programme et méthodes, objectifs

- Dates: du 11/06/2019 au 12/06/2019
- Durée : Voir fiche programme
- Lieu

Nos locaux de Nantes 
- Les actions envisagées entrent dans l'une des catégories prévues à l'article L.6313-1 et suivants du Code du Travai
Il revient à l'entreprise signataire d'identifier la (ou les) catégorie(s) en cochant la (ou les) case(s) correspondante(s)
L action d'adaptation et de développement des compétences des salariés 

D action d'acquisition, d'entretien ou de perfectionnement des connaissances des travailleurs 

D action de promotion professionnelle des travailleurs 

D action de prévention pour des salariés 
D action de conversion pour des salariés ou travailleurs non salariés 
D action de qualification pour des travailleurs 

D action de formation relative à la radioprotection des professionnels exposés 

Article 2 : Effectif formé 

Apave Nord-Ouest SAS accueillera les personnes suivantes 

REFDOC LICVFPS CO 19257216 DO 300004485 
20 000 500 23 02 

- Page 1 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 6 mai 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-168

Recrutement - Prestation de conseil en recrutement d'un(e)
directeur(trice) des finances - Michael PAGE International

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2018-636 en date du 26 décembre 2018 relative au marché de Prestation de conseil
passé  avec  la  société  Michael  PAGE  International  pour  le  recrutement  d’un(e)  directeur/trice  des
finances ; 

Considérant qu’il convient de modifier l’article 7 concernant les modalités de Règlement des Prestations
de la lettre de commande signée avec Michael PAGE ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un avenant au marché avec la société MICHAEL PAGE International ;
Adresse : 03 rue Menou – 44 000 NANTES.

Art. 2 -
D'approuver l’avenant n°1 à la lettre de commande.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 6 mai 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-169

Formation du personnel - Convention passée avec l'ARACT
Nouvelle Aquitaine - Participation à la formation 

"Qualité de vie au travail, une opportunité 
pour manager autrement"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  de former  un  agent  aux outils  innovant  de management  de la  qualité  de
travail ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’ARACT Nouvelle Aquitaine ;
Adresse : Pôle République 2 - 15 ter rue Victor-Grignard - 86000 POITIERS.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 960 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le bulletin d’inscription et la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 6 mai 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-170

Formation du personnel - Convention passée avec l'université de
Poitiers - Avenant n°1 - Accompagnement d'un agent à un Master 2

Management des risques et des systèmes d'information

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2017-538 en date du 30 octobre 2017 relative à la passation d’une convention avec
l’Université de Poitiers pour l’accompagnement d’un agent à un Master 2 Management des risques et des
systèmes d’information ;

Considérant qu’il convient de prolonger l’accompagnement de cet agent pour une durée de 3 mois afin de
lui permettre de présenter son examen final ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un avenant n°1 à la convention avec l’UNIVERSITE DE POITIERS ;
Adresse : 02 rue Pierre Brousse – Bât B25 – TSA 91110 – 86 073 POITIERS Cedex 9.

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  initiale  évalué  à  1 600 €  net  et  de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver l’avenant n°1 à la convention annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



& 

N° déclaration d'existence : 54 86 P 000 386 
N°siret : 198 608 564 00375 

AVENANT à la CONVENTION 

EN VUE DE LA VALIDATION DES ACQUIS DE L'EXPERIENCE 

Entre les soussignés : 

1. L'employeur, MAIRIE de Niort
Direction des Ressources Humaines
1 place Martin Bastard
CS 58755
79027 NIORT ÇEDEX,

ci-dessous désigné l'employeur,

2. M      , candidat(e) à la VAE, ci-dessous désigné 

le bénéficiaire, 

3. L'Université de Poitiers, représentée par son Président Monsieur Yves JEAN,
pour le compte de qui agit UP&Pro, représenté par Madame Sylvie Quintard sa
Directrice, ci-dessous désigné le prestataire.

Article 1 : Présentation 

Les parties suscitées ont conclu une convention d'accompagnement en vue de la 
validation des acquis de l'expérience le 14 novembre 2017. 

Article 2: Objet de l'avenant 

L'objet de cet avenant est d'actualiser les dates d'accompagnement. 

M                                       sera accompagné dans le cadre de sa validation des acquis 
à compter du 5 décembre 2017 et jusqu'au 31 mars 2019. 

UP&PRO, 2 rue Piarre Broune , BAI. 826 TSA 81110, 88073 POITIERS Cedex 8, FRANCE, 01149 46 44 80 
www.uppro.unw,poltl1n1.lr • up,pro.va•ra@unlv,polU11ra.lr 



& 

Article 3: Paiement 

Le prix de la prestation d'accompagnement est de 1600 €uros. 
Après réception de la facture, ce montant est à régler, par chèque bancaire ou 
postal, à l'ordre de 
(Voir échéances jointes si besoin) 

Monsieur l' Agent Comptable de l'Université 

TG de Poitiers : 

Si le client n'a pas réglé sa participation financière dans le délai indiqué ci-dessus, 
l'accompagnement sera stoppé et, par conséquent, le dossier ne sera pas présenté 
au jury VAE. 

Des pénalités de retard seront facturées. 

Le restant des clauses de la convention originale restent inchangées. 

Fait en 4 exemplaires 

Pour le bénéficiaire 
 Signature (précédée de la mention 
« lu et approuvée ») 

1 

Pour l'employeur 
MAIRIE de Niort - Direction des 
Ressources Humaines 
(nom et qualité du représentant), 
Signature et cachet 

A Poitiers, le 10/12/2018 

Pour le prestataire 
Sylvie QUINTARD 
Directrice d'UP&Pro, 
Signature 

_,dl.'=-'"� 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 6 mai 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-171

Formation du personnel - Convention passée avec AFNOR -
Participation de 15 agents à la formation 

"Démarches qualité et process de certification"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire pour 15 agents de suivre la formation « Démarches qualité et process de
certification » ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec AFNOR COMPETENCES
Adresse : 11 rue Francis de Pressense – 93 571 LA PLAINE SAINT-DENIS.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la Convention évalué à 11 400 € HT soit 13 680 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 6 mai 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-134

Convention d'occupation à titre précaire et révocable des parcelles
cadastrées section ED n°196 et section ED n°434

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  5,  dans  les  termes
ci - après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la gestion et de l’entretien des réserves foncières appartenant à la Ville
de Niort, les parcelles section ED numéro 196 et numéro 434 situées avenue de la Venise Verte sont
disponibles ;

Considérant la demande du locataire et occupant de la parcelle voisine ;

DECIDE

Art. 1 - 
De mettre à disposition du locataire et occupant de la parcelle voisine les parcelles cadastrées section
ED n°196 et n°434 situées avenue de la Venise Verte à NIORT. 

Art. 2 - 
Que la convention d’occupation est consentie à titre gratuit.

Art. 3 -
D’établir une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable jusqu’au 30 avril 2021.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Préambule: 

CONVENTION D'OCCUPATION PRÉCAIRE 

ET RÉVOCABLE DES TERRAINS 

CADASTRÉS SECTION ED N°196 ET 434 

La Ville de Niort est propriétaire des parcelles de terrain cadastrées section ED n° 196 et 434. 
Ces parcelles étaient précédemment mises à disposition à titre gratuit au profit des précédents 
locataires du 61 avenue de la Venise Verte à Niort. 

L'immeuble sis 61 avenue de la Venise Verte à Niort, appartenant au bailleur social Habitat 
Sud Deux-Sèvres, est désormais loué à M            . En conséquence, il est établi la convention 
suivante, 

ENTRE les soussignés 
La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant 

en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du lt septembre 20Iî et conformément aux 
dispositions de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Ci-après dénommée la Ville de Niort ou le propriétaire. d'une part, 

ET 

M                                                            79000 NIORT. 

i-après dénommée le preneur. d'autre part.

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1 : DESCRIPTION DU BIEN MIS À DISPOSITION 

La Ville de Niort met à disposition du preneur, qui accepte, le bien immobilier ci-après 
désigné: 

À Niort (Deux-Sèvres). Avenue de la Venise Verte: 
Un terrain aménagé à usage de jardin, cadastré 

Section Numéro Contenance cadastrale Nature Adresse 
ED 0196 Oha03a21ca Jardin av de la venise verte 
ED 0434 Oha05a34ca Jardin av de la venise verte 

Un extrait du plan cadastral demeure ci-après annexé. 

Paraphes - Ville de Niort Paraphes - Preneur 
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ARTI LE 2 : DESTINATION DU BIEN MIS À DISPOSITION 

Le terrain mis à disposition du preneur est destiné à un usage de jardin d'agrément. 
Tout changement d'affectation ou de destination de cette emprise de terrain par le preneur est 

expressément interdit. 

ARTICLE 3 : DURÉE ET RECONDUCTION 

La présente convention est consentie et acceptée à titre précaire et révocable pour une durée 
de trois ans, à compter du 1er mai 2018. 

Cette convention ne pourra être renouvelée qu'une seule fois par tacite reconduction pour une 
durée identique. 

À l'issue de cette période, les parties se rapprocheront afin d'envisager les termes d'une 
éventuelle nouvelle convention d'occupation. 

ARTICLE 4 : RÉSILIATION 

Le preneur pourra dénoncer la présente moyennant un préavis d'un mois par courrier 
recommandé avec accusé de réception. 

Par ailleurs, le bailleur se réserve le droit de résilier à tout moment la présente en cas de non
respect d'une ou plusieurs obligations stipulées aux présentes. 

De même, la Ville de Niort se réserve le droit de reprendre la pleine possession des biens mis 
à disposition à tout moment afin de réaliser tous travaux ou équipements d'intérêt public. 

Enfin, la présente convention prendra automatiquement fin en cas de départ du preneur de la 
maison d'habitation attenante au bien objet des présentes. Le preneur s'oblige à en informer les 
services municipaux compétents. 

ARTICLE 5: CONDITIONS D'OCCUPATION 

La présente occupation est faite sous les charges et conditions suivantes que le preneur 
s'oblige à exécuter sous peine, dans le cas contraire, de résiliation immédiate de la présente 
convention 

- maintien en bon état d'entretien du terrain et de ses installations, dont il est responsable et
pour lequel il s'assurera, 

- culture et entretien du terrain attribué avec l'emploi et le développement des modes de
jardinage raisonnés, naturels et biologiques, notamment en évitant tous pesticides, engrais chimiques 
et produits dangereux afin de préserver l'environnement, 

- le poulailler installé par le preneur devra être maintenu en bon état d'entretien, d'hygiène et
de propreté. Concernant le taux de charge, le total de volatiles ne pourra pas dépasser le nombre de 
six volatiles adultes. Ces derniers devront rester dans un espace clos délimité. 

- le preneur pourra utiliser l'ouverture déjà existante dans le grillage de la limite sud du terrain
pour évacuer les déchets verts (produit de la tonte, feuilles mortes, branchages, taille de haie, résidus 
d'élagage ... ). Il veillera à refermer proprement l'ouverture après usage. Dans l'attente de leur 
évacuation les déchets verts devront être stockés au coin nord-est de la parcelle cadastrée section ED 
n° 196. 

Paraphes - Ville de Niort Paraphes - Preneur 
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- tous travaux et/ou aménagements ne pourront intervenir sans l'accord exprès et écrit de la
Ville de Niort, 

- le bailleur se dégage de toute responsabilité de ce qui pourrait se produire sur ce terrain,
- le preneur fera son affaire personnelle de tous dégâts causés aux terrains occupés et de tous

troubles de jouissance. Il se pourvoira directement contre les auteurs de ces troubles si nécessaire, 

ARTICLE 6 : VALORISATION 

La présente mise à disposition des terrains est consentie au preneur à titre gratuit. 
Le preneur ne pourra prétendre à aucune indemnité suite à la résiliation et/ou à la reprise des 

terrains par la Ville de Niort avant le terme des présentes. 

ARTICLE 7 : ASSURANCE 

Le preneur devra s'assurer et se maintenir assuré durant toute la période d'occupation pour 
son matériel et ses activités auprès d'une compagnie d'assurance solvable. 11 devra fournir chaque 
année son attestation d'assurance et devra être en mesure d'en fournir la preuve à tout moment aux 
services mumc1paux. 

Le preneur devra veiller à ce que les bénéficiaires des mises à disposition aient eux-mêmes 
contracté une assurance couvrant leur responsabilité civile pour tous les dommages matériels ou 
corporels du fait notamment de l'usage des aménagements ou installations mis à leur disposition ou 
dont ils ont la charge. 

ARTICLE 8: RESPECT DES PRESCRIPTIONS ADMINISTRATIVES OU AUTRES 

Le preneur fera son affaire personnelle, à ses risques, périls et frais sans que la Ville de Niort 
puisse être inquiétée ou recherchée, de toutes réclamations faites par les autres occupants de 
l'immeuble, les voisins ou les tiers, notamment pour les bruits, odeurs et autres dérangements causés 
par lui, ses adhérents, les occupants et/ou par les appareils lui appartenant et/ou de par ses activités. 

Le preneur fera aussi son affaire personnelle de tous dégâts causés aux lieux loués et de tous 
troubles de jouissance causés par les occupants de l'immeuble, les voisins, ou les tiers et se pourvoira 
directement contre les auteurs de ces troubles. 

ARTICLE 9: INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

MAJEURS 

La loi n°2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 
l'obligation pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques 
naturels ou technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se 
trouve dans une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagnés d'un dossier 
d'information sur la situation du bien au regard <lesdits risques applicables sur le territoire de Niort 
est annexé à la présente convention. 

Paraphes - Ville de Niort Paraphes - Preneur 
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Fait à Niort, en deux exemplaires originaux, 

En date du 
Pour le Maire de Niort, 

et par délégation, 
L' Adjoint délégué 

Paraphes - Ville de Niort 

(l fS 
-

En date du 

M 

Paraphes - Preneur 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 15 avril 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-562

Bâtiment place du Port - Avenant de transfert du marché de
mission de contrôle technique concernant les travaux de

restructuration et d'extension d’un bâtiment pour le regroupement
d’une crèche et du CSC centre-ville place du Port 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits
sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  du  projet  de  restructuration  et  d’extension  d’un  bâtiment  pour  le
regroupement  d’une  crèche  et  de  la  Maison  de  quartier  Centre-Ville,  place  du  Port  à  Niort,  le
Conseil municipal  en  sa  séance  du  3 avril 2017  a  approuvé  la  convention  de  transfert  de  maîtrise
d’ouvrage  entre  la  Ville  de  Niort  et  le  Centre  Communal  d’Action  Sociale  (CCAS)  de  Niort  pour  la
réalisation des travaux de restructuration et d’extension d’un bâtiment place du Port.

Depuis,  les  études  de  diagnostic,  d’esquisse  et  d’avant-projet  se  sont  poursuivies  sous  maîtrise
d’ouvrage du CCAS.

Lors de la mise en œuvre du projet, il est apparu que le CCAS, bien que pouvant juridiquement faire
l’objet d’un transfert de maîtrise d’ouvrage conformément aux dispositions de l’article 2 de la « loi MOP »
du 12 juillet 1985, n’est pas en capacité d’assurer la maîtrise d’ouvrage globale du projet en raison d’une
nomenclature comptable ne lui permettant pas d’assurer la maîtrise d’ouvrage pour le compte d’un tiers.

Pour les motifs indiqués ci-dessus, le Conseil municipal réuni lors de la séance du 26 juin 2018, a décidé
de résilier la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage de la Ville au CCAS en date du 22 mai 2017 et
d’approuver une nouvelle convention de transfert de maîtrise d’ouvrage du CCAS vers la Ville de Niort.

Un premier avenant de transfert du marché de mission de coordination de sécurité et protection de la
santé conclu entre Qualiconsult Sécurité et le CCAS vers la Ville est devenu nécessaire et a fait l’objet
d’un avenant n°1, approuvé par décision n°2019-561 du 1er février 2019 ;

Un avenant de transfert n°2 du marché de contrôle technique conclu entre Apave Nord Ouest SAS et le
CCAS vers la Ville devient nécessaire.

DECIDE

Art. 1 
D’approuver l’avenant de transfert du CCAS du marché conclu avec APAVE NORD OUEST SAS, 
Adresse : 340 avenue de la Marne – CS 43013 – 59 703 MARQ EN BAROEUL CEDEX 
Agence locale 1 rue Pierre Simon de Laplace – CS 68845 – 79 028 NIORT CEDEX



Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 3 450,00 € HT soit 4 140,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’avenant n°2.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 10 avril 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-21

Bâtiment Place du Port - Modification du raccordement 
au réseau de gaz naturel

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le projet de restructuration et d’extension d’un bâtiment pour le regroupement d’une crèche
et de la Maison de quartier Centre-Ville, place du Port à Niort ;

Considérant que dans le cadre de ces travaux, il est nécessaire d’apporter des modifications au contrat
de raccordement au réseau de gaz naturel à savoir le déplacement et l’augmentation de la puissance du
poste de livraison ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la société GRDF
Adresse : 7 mail Pablo Picasso – TSA 82906 – 44 046 NANTES Cedex

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 719,94 € HT soit 6 863,92 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de modification du raccordement au réseau de gaz naturel.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/02/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Référence Financière : RE7-180307 4 
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Contrat de modification de votre raccordement au réseau Gaz 
Naturel 

Client : COMMUNE DE NIORT 

Adresse concernée par l'intervention : 
1 RUE DE FONTENAY 79000 NIORT 

GRDF - Société Anonyme au capital de 1 800 745 000 euros - Siège social : 6 rue Condorcet - 75009 Paris - RCS: PARIS 444 786 51 1 











CONTRAT DE RACCORDEMENT AU RESEAU DE DISTRIBUTION DE GAZ NATUREL 

Article 2 - Modalités de paiement 

Le Client procédera au règlement du prix, majoré de la TVA applicable à la date de 
facturation, 

à la fin des travaux de Réalisation des ouvrages de raccordement, au plus tard à 45 
jours fin de mois suivant la date d'émission de la facture, 

G� F 

S'il le souhaite, le Client pourra procéder au règlement de l'intégralité du prix, majoré 
de la TVA applicable à la date de facturation, en un seul versement, à la signature du 
présent Contrat. Il est précisé que cela ne donnera pas lieu à escompte. 

L'adresse de facturation est la suivante: PLACE MARTIN BASTARD BP 516 79000 - NIORT 

Règlement 

Par chèque bancaire avec le présent contrat signé : à l'ordre de GRDF transmis à 
l'adresse suivante 

7 Mail Pablo Picasso TSA 82906 44046 NANTES Cedex 

Ou par virement à :

 
 

Ou par paiement électronique (prélèvement SEPA) avec le service de Paiement et 
Signature Electronique (PSE) 

En cas de désistement, le Client en informe immédiatement GRDF, par courrier recommandé 
avec avis de réception. Les dépenses engagées par GRDF à la date de notification du 
désistement seront dues par le Client. 
Au cas où le client n'a pas démarré les travaux de son projet dans un délai de 3 mois à
compter de la date de sa signature, le contrat de modification raccordement devient caduc. 
Si les dépenses engagées par GRDF sont supérieures au montant de l'acompte versé par le 
Client à la signature du Contrat, GRDF se réserve la possibilité de facturer un montant 
complémentaire correspondant au montant des dépenses engagées à la date de la 
notification du désistement déduction faite de l'acompte reçu à la signature du Contrat, sans 
préjudice du droit pour GRDF de demander des dommages-intérêts. 
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CONTRAT DE RACCORDEMENT AU RESEAU DE DISTRIBLJTION DE GAZ NATUREL 

Article 3 - Prise d'effet du contrat 

Le Client retournera un exemplaire signé du présent Contrat à l'adresse suivante : 7 Mail 
Pablo Picasso TSA 82906 44046 NANTES Cedex 

Conformément à l'article 11 des Conditions générales, le présent Contrat prend effet au jour 
de sa signature par les Parties et du paiement de l'éventuel acompte. 

En attente du paiement d'un acompte, GRDF pourra engager les phases préparatoires aux 
travaux de raccordement. Toutefois, les travaux ne seront engagés qu'à réception du 
paiement de l'acompte. 

Article 4 - Révisions des conditions financières 

Toute modification des éléments de la demande du client entraînera la réalisation d'un 
nouveau contrat. 

Article 5 - Délai d'exécution 

Le délai d'exécution est de 12 semaines après acceptation de l'offre. Celui-ci est conditionné 
aux éléments suivants 

L'achèvement de la réalisation des travaux à la charge du Client 

Réception par GRDF des autorisations administratives de construire, des autorisations 
de passage et d'implantation 

De la signature, le cas échéant, des conventions de servitude telles que définies dans

les Conditions Générales 

Fait en deux exemplaires originaux, 
le 21/12/2018 
Après avoir pris connaissance des conditions générales et particulières et des annexes. 

Faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé » 

Pour le Client

BALOGE Jérôme 

,._. \� 
l 

. . 
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Pour GRDF 
FOIX Thierry 

GRDF Direction Réseaux Ouest 
Accueil Clients Travaux Ingénierie Ouest 

21, rue de la Chaussée - BP 157 
44403 REZE cedex 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 3 mai 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-130

Halles de Niort - Horloge - Fourniture et pose de 3 cadrans en émail

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de procéder à la restauration de l’horloge des Halles de Niort ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la société BODET CAMPANAIRE
Adresse : 19, rue de la Fontaine – CS 30001 – 49 340 TREMENTINES.

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 630,00 € HT soit 10 356,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Il 

[Badet.' 
Campana ire 

Agence Campanaire OUEST 
7 impasse des Longs Réages 
22190 PLERIN 

Bodet.Ouest@bodet-campanaire.com 
Tél : 02 96 58 05 70 
Fax : 02 96 58 05 71 

MAIRIE DE NIORT 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 

FRANCE 

FOURNITURE ET POSE DE 3 CADRANS EN EMAIL 

DEVIS N° 201643 du 31/01/2019 

Site : HALLES DE NIORT 

N° Site A/M : 235371 / 98476 

N° Client ATLAS : 28189 

Destinataire 
Date de validité 
Emis par 

M. 

30/04/2019

M. 

�rtta1;1 M�œ d1:1PJ11is �sea., iB:ilai.il Car't'fP8!ilaire s'el'll!lage dams 1ao:inseNmt0R c!e 1JOre:pa1rirnxiime. 

AUJOUl]f hui1plus œ ü111GC!lll�œ slllommaml 1la iF.ranoa 1pllll:ff'saJJYegallileretellrtreteri1 r,i.,œ. éliiifm. 

lblP)(ll(l!ullls1llllll1! 180%rMal!k!ila tfiœJilCS, OOl"IQ s.et �abl'k;Jué& da�al06.atfilier;st<Ul [lilm!llil'.ltin 
A1ir;i,t!Je voUJS garantir des l!ilmtaJlaiio�,œ .q1:1all\é·tll. \taitala1J11'101i'rt '6ér:>1:1d&aJT1tes. 







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 29 avril 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-142

Accord-cadre Mise en place d'équipements et matériels de sport
sur les plateaux sportifs extérieurs - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Dans le cadre de la procédure de consultation, l’entreprise PCV Collectivités est désignée attributaire de
l’accord-cadre à bons de commande pour la mise en place d’équipements et matériels de sport sur les
plateaux sportifs extérieurs ;

DECIDE

Art. 1
D’attribuer le marché accord-cadre à la SAS PCV COLLECTIVITES
Adresse : 1182 rue de la Gare - 79410 ECHIRE

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché d’un montant annuel maximum de 12 500 € HT
soit 15 000 € TTC et de mandater les dépenses. Pour la durée du marché (2 ans) le maximum s’établit
donc à 25 000 € HT, soit 30 000 € TTC.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’Engagement,

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



.. 

REPUBLIQUE FRANCAIS!: 

NIC>RT 

VILLE DE NIORT 

(DEUX SEVRES) 

ACCORD CADRE 

MISE EN PLACE D'EQUIPEMENTS ET 

MATERIELS DE SPORT SUR LES 

PLATEAUX SPORTIFS EXTERIEURS 

Acte d'Engagement 

Date d'établissement du prix 

Pouvoir Adjudicateur 

représenté par 

autorisé à signer le marché par délibération 

Comptable public assignataire des paiements 

Personne ... :.�rgée de fournir les renseignements 

le 1er février 2019 

Ville de Niort 

Le Maire de Niort 

du Conseil Municipal en date du 17 septembre 2018 

Trésorerie Principale Niort Sèvre, 

40 rue des Près Faucher, 79000 NIORT 

Le Directe_, du Service 

prévus à t·article 130 du décret 25 mars 2016 

Personne chargée d'exécuter les dispositions prévues Le Directeur Général des Services 

à l'article 136 du décret 25 mars 7016. en cas de 
sous-traitance 

Référence aux articles du décret 25 mars 2016 relatif Accord-cadre articles 78 et 79 

aux marchés publics et en application desquels le Procédure adaptée, article 27 

marché ou l'accord cadre est passé 







ARTICLE 2 -OBJET DU MARCHE 

4 

L'objet de cet accord-cadre à bon de commande est 

M I S E  E N  P LA CE D'EQUIPE M E N T S  E T  MA T E RI E L S

DE SP OR T S UR L ES P LA TEAUX SPOR T IF S 

EXTERIEURS 

ARTI CLE 3-M ONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif (DQE), s'établit comme suit 

HT 

TVA20.00% 

TTC 

18 030,00 euros 

3606,00 euros 

21 636,00 euros 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du bordereau des prix unitaires aux quantités 
effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre de devis 
descriptif estimatif détaillé. 

ARTI CLE 4-PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Uoindre un RIB) 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 
chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. A défaut. ils devront ouvrir un compte bancaire 
unique (commun ou celui du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après. 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE : 

DOMICILIATION: 

Code établissement: .................................................................................................. . 
Code guichet : ................................................................................................... .. 
Numéro de compte: ...................................................................................... . 
Clé Rib: 04 ........................................................................................................................................ . 

IBAN (International Bank Account Number) 

............................................................................... . 

Code BIC (Bank Identification Code)·Code swift: 
.......................................................... ........................... .. 

ARTI CLE 5- ETABL ISSEMENT DONT LE SIRET ES T MENTIONNE SUR LA FACTURE 

Pour l'utilisation du portail CHORUS PORT AIL PRO, le n° SIRET inscrit dans l'entête des factures émises 
à l'attention du Pouvoir Adjudicateur est le suivant: 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 6 mai 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-149

Télésurveillance de l'Hôtel de Ville, 
la mairie de quartier du Clou-Bouchet et la mairie de quartier 
de la Tour Chabot Gavacherie - Marché avec SAS NEXECUR

PROTECTION

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du projet de sécurisation trois sites ont été équipés de système anti-
agression, 

Considérant qu’il y a lieu de souscrire un contrat de télésurveillance ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec SAS NEXECUR PROTECTION
Adresse : 13 rue de Belle-Ile – 72190 COULAINES.

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 675,00 € HT soit 810,00 € TTC pour la
période du 1er avril au 31 décembre 2019 et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- les 3 contrats.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet 

3 

Marché de prestation de télésurveillance pour 

l'hôtel de Ville, la mairie de quartier du Clou 

Bouchet et la mairie de quartier de la tour Chabot 

Gavacherie 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte des contrats, s'établit comme suit 

HT 

TVA20.00 % 

TTC 

Les prix sont fermes. 

ARTICLE 4- DELAIS D'EXECUTION 

675.00 euros 

13 5. 00 euros 

810.00 euros 

La prestation de télésurveillance débute au 1er avril 2019 jusqu'au 31/12/2019. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre an RIB) : 

dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 

d'entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 

chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire 

unique (commun ou celui du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE  

DOMICILIATION 

Code établissement  

Code guichet : 

Numéro de compte:  

Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account 

Number) 

. Code BIC (Bank Identification Code)-Code 

swift: 

f�TICLE G AV:P..:...�CE 







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 15 avril 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-87

15 rue Berthet à Niort - Garage n°19 - Bail à location

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la demande d’un habitant de louer le garage n°19 sis 15 rue Berthet à Niort ;

Considérant que ce bien est disponible ;

DECIDE
Art. 1
De louer le garage n°19 sis 15 rue Berthet à Niort à un habitant.

Art. 2
Que la présente location est consentie moyennant le versement d’un loyer, par le locataire, fixé à la
somme de 53,84 € par mois.

Art. 3
D’établir un bail à location d’une durée de trois mois à compter du 5 février 2019 renouvelable par tacite
reconduction.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



GARAGE N° 19-15 RUE BERTHET À NIORT 
BAIL A LOCATION 

ENTRE 
LA VILLE DE NIORT 

ET 
M. 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal du 17 septembre 2018 et conformément aux dispositions de l'article 
L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Dénommée ci-après la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part, 

ET 

M. 

Dénommée ci-après « le preneur » d'autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

OBJET - DUREE- RECONDUCTION - RESILIATION 

Laquelle a, par ces présentes, donné à bail un garage à compter du 5 février 2019 pour une durée de trois 
mois renouvelable par tacite reconduction pour la même période, résiliable tous les mois par le preneur en 
prévenant le bailleur un mois à l'avance par courrier recommandé. Le bailleur peut résilier le présent bail 
moyennant un préavis de un mois. De plus, le bailleur se réserve le droit de résilier à tout moment le présent 
bail en cas de non-respect de l'un quelconque des articles du présent contrat. 

DESIGNATION 

Le garage portant le N° 19 - situé à Niort (79000), au N° 15 de la rue Berthet et cadastré 
section EN n° 182. (cf. plan joint) 

Le preneur déclare accepter les conditions afférentes au présent bail et s'engage à stationner un véhicule 
aux lieu et place indiqués. En aucun cas il ne stockera de produits dangereux, polluants ou inflammables tels 
que bouteilles de gaz, produits chimiques etc. 

CONDITIONS 

Le preneur prendra les lieux loués dans l'état où ils se trouvent lors de l'entrée en jouissance et s'engage à 
les rendre en bon état de réparation et conservation, reconnaissant que ledit garage est loué en bon état de 
conservation à l'entrée dans les lieux. 

Il veille à ce que les locaux soient maintenus en bon état de réparation et d'entretien et avisera 
immédiatement le service gestionnaire de la Ville en cas de sinistre, même s'il n'en résulte aucun dégât 
apparent, sous peine d'être tenu responsable de toute aggravation résultant de son silence ou de son retard. 

Le décret n° 87-712 du 26 août 1987 - article 1 énumère les travaux de menu entretien et les réparations 
locatives qui sont à la charge du locataire. (cf. annexe). 

Le preneur ne pourra effectuer aucune transformation dans les lieux loués tels que percements de murs, 
établissement de cloisons, réparation, graissage, lavage, etc. 

Il s'engage à ne déposer aucune ordure dans la propriété et reconnaît qu'en aucun cas il ne pourra 
laisser de véhicule en stationnement dans l'allée centrale afin de ne pas gêner la circulation. 

Le preneur assurera l'entretien devant la porte du garage qu'il loue et plus particulièrement, il veillera 
à supprimer tous déchets et mauvaises herbes qui s'y trouveraient. 



Il ne pourra en aucun cas ni céder ni sous-louer ce garage sous peine de résiliation de bail. 

Le preneur s'engage à souscrire une assurance couvrant les risques locatifs et à en fournir, chaque année, 
l'attestation au service Gestion du Patrimoine du bailleur. 

LOYER 

Le présent bail est fait, consenti et accepté moyennant un loyer mensuel de 53,84 € payable à terme échu. 

Il est précisé que pour des raisons d'uniformité, le prix du loyer sera révisable au 1 er Juillet de chaque année 
selon la variation annuelle de la moyenne de l'indice INSEE du coût de construction (indice de 
base: 1 662,75- moyenne de l'indice INSEE du coût de la construction 4ème trimestre 2017), la première fois 
le 1er JUILLET 2019 conformément à l'évolution uniforme des loyers appliquée sur l'ensemble des 22 
garages. 

A défaut de paiement à son échéance d'un seul terme de loyer ou d'exécution d'une seule des conditions ci
dessus, le présent bail sera immédiatement résilié de plein droit si bon semble au bailleur et sans préavis. 

INFORMATION SUR LES RJSQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation pour le 
propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou technologiques 
majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet d'information sur 
la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est annexé à la présente 
convention. 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile à Niort. 

Fait à NIORT en deux exemplaires originaux, le 

Pour Le Maire de Niort 
et par délégation 
L'Adjoint Délégué 

Le preneur 

Michel PAILLEY 





Direction Patrimoine et Moyens
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-94

Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte Pezenne - Salle
associative 5 rue du Presbytère - Convention d'occupation à temps
et espaces partagés entre la Ville de Niort et l'association HELIOS -

Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  la  décision  n°2018-672  en  date  du  03  janvier  2019  relative  à  la  mise  à  disposition  de  la  salle
associative de Sainte Pezenne à l’association Helios afin d’effectuer ses activités (chant) ;

Considérant que l’association souhaite modifier ses créneaux et occuper la salle de l’ex presbytère de
Sainte Pezenne les mercredis de 17h00 à 20h00 en lieu et place de 18h00 à 21h00 ;

Considérant la disponibilité de la salle ;

DECIDE

Art. 1 
De modifier les périodes d’occupation mentionnées au sein de la convention initiale par un avenant n°1
conformément à la demande de l’association
Adresse : 48 rue de la Blauderie – 79 000 NIORT

Art. 2 
D'établir un avenant à la convention d’occupation en date du 16 décembre 2018 entre la Ville de Niort et
l’association Hélios dont les dispositions et modifications prendront effet au 6 février 2019.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 5 avril 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-123

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - 
Salle associative Edmond Proust - Convention d'occupation 

à temps et espaces partagés entre la Ville de Niort 
et l'Association Potentiels - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le fait que l’association Potentiels n’occupera plus la salle associative Edmond Proust les
vendredis de 18h00 à 20h00 mais seulement les mercredis de 18h30 à 19h30 ;

DECIDE
Art. 1 
De  modifier  les  périodes  d’occupation  mentionnées  au  sein  de  la  convention  avec
l’association POTENTIELS
Adresse : 137 rue de Strasbourg – 79 000 NIORT

Art. 2 
D'établir un avenant n°1 à la convention d’occupation en date du 10 décembre 2018 (D-2018-669) entre
la  Ville  de  Niort  et  l’association  Potentiels  dont  les  dispositions  et  modifications  prendront  effet  au
1er mars 2019.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/03/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 5 avril 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-124

Ancienne Maison de Quartier Saint Liguaire 25 rue du 8 mai 1945 - 
Convention d'occupation avec la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande exprimée par  un habitant  de Saint  Liguaire  de louer  l’ancienne maison de
quartier de Saint Liguaire pour une fête familiale ;

Considérant la disponibilité de la salle concernée ;

DECIDE
Art. 1 
De  mettre  à  disposition  du  preneur  l’ancienne  maison  de  quartier  de  Saint  Liguaire,  située
25 rue du 8 mai 1945 à Niort, du 25 au 27 mai 2019.

Art. 2 
Que l’occupation du local se fera conformément à une redevance d’occupation d’un montant de 90,00 €.

Art. 3
D'établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour la période du 25 au 27 mai 2019.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Fait en Mairie à Niort, le 20/03/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



ANCIENNE MAISON DE QUARTIER SAINT LIGUAIRE 

25 RUE DU 8 MAI 1945 

CONVENTION D'OCCUPATION 
ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 
ET 
M 

Objet : Mise à disposition par convention de l'ancienne maison de quartier Saint Liguaire au preneur 
pour une fête familiale. 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil Municipal du 1'� septembre 201� et conformément aux dispositions de 
l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le gestionnaire, d'une part,

ET 

M, 

ci-après dénommée l'occupant, d'autre part,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

Article 1 : DESCRIPTION DE LA PROPRIETE COMMUNALE 

L'ancienne maison de quartier Saint Liguaire et ses parties communes sont classée dans le domaine 
public de la Ville de Niort et située 25 rue du 8 mai 1945 à Niort, cadastrée section DN n° 296. (cf. 
extrait cadastral et plan en annexes) 

Les locaux, d'une superficie totale de 75,05 m2 (voir plan ci-joint) comprenant une salle polyvalente de 
55, 1 O m2

, un coin dit cuisine de 8,80 m2
,  et des sanitaires, comportent les éléments de confort 

suivants : électricité, chauffage, sanitaires et mobiliers. La possibilité d'occupation est strictement 
délimitée au périmètre des locaux définis ci-dessus. 

Article 2 : RESPONSABILITE DU GESTIONNAIRE 

La responsabilité de l'administration des propriétés communales est de la compétence du Maire. A cet 
effet, et dans le cadre de la mise à disposition de l'ancienne maison de quartier Saint Liguaire au 
preneur, il est clairement établi que : 

1 - Toute manifestation, différente des missions mentionnées dans ses statuts, ainsi que la 
visite des bâtiments municipaux par des représentants officiels de l'Etat ou d'organismes de 
toute nature pour quelque motif que ce soit, devront obtenir l'accord préalable du Maire. 

2 - Les invitations pour des manifestations ou des visites de bâtiments municipaux concernant 
des personnalités de notoriété pour l'opinion publique impliquent un contact préalable avec le 
Maire 

3 - Pour toute manifestation accueillant du public, les mesures de sécurité réglementaires 
devront être arrêtées en accord avec le service municipal de la Réglementation, au moins 
deux mois avant la manifestation. Monsieur le Directeur Général des Services sera, autant 
que de besoin, à la disposition des organisateurs pour leur préciser le ou les interlocuteurs 
municipaux (service Gestion du Patrimoine). 





réservation des locaux. Le créneau réservé par l'occupant est supprimé. En ce cas, la Ville de Niort 
informera l'occupant de l'annulation dans un délai minimum de 15 jours préalables. 
Dans ces cas, la Ville de Niort ne peut s'engager à trouver systématiquement un créneau de 
remplacement suite aux annulations. 

Article 8: RESILIATION 

Chacune des parties pourra demander la dénonciation de la présente convention à tout moment par 
simple courrier adressé à l'autre partie et moyennant un préavis de 15 jours. 

Article 9: REDEVANCE D'OCCUPATION 

La redevance d'occupation est fixée à 90 euros pour la période d'occupation soit les 25, 26 et 27 mai 
2019. 
La Ville de Niort émettra un titre de recettes à terme échu. 

Article 10: ASSURANCE ET RESPONSABILITES 

L'occupant fera son affaire personnelle, à ses risques, périls et frais sans que la Ville de Niort puisse 
être inquiétée ou recherchée, de toutes réclamations faites par les occupants de l'immeuble, les 
voisins ou les tiers notamment pour bruits, odeurs... causés par lui ou par des appareils lui 
appartenant. Il fera aussi son affaire personnelle de tous dégâts causés aux lieux réservés et de tous 
troubles de jouissance causés par les occupants de l'immeuble, les voisins ou les tiers et se pourvoira 
directement contre les auteurs de ces troubles. 

ARTICLE 11: INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans 
une zone à risques. 
Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à la présente convention. 

Article 12 : LITIGE 

Tout litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, devra être résolu à 
l'amiable. A défaut d'accord entre les parties, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de 
Poitiers. 

\ 

Fait à Niort en deux exemplaires, le 
5 rn W(__...S. � f -3

Pour le. Maire de Niort 
et par délégation 
L'Adjoint délégué 

Michel PAILLEY 
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Le preneur 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 5 avril 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-125

Ancienne Maison de Quartier Saint Liguaire 25 rue du 8 mai 1945 - 
Convention d'occupation avec la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande exprimée par  un habitant  de Saint  Liguaire  de louer  l’ancienne maison de
quartier de Saint Liguaire pour une fête familiale ;

Considérant la disponibilité de la salle concernée ;

DECIDE
Art. 1 
De  mettre  à  disposition  du  preneur  l’ancienne  maison  de  quartier  de  Saint  Liguaire,  située
25 rue du 8 mai 1945 à Niort, du 18 au 19 mai 2019.

Art. 2 
Que l’occupation du local se fera conformément à une redevance d’occupation d’un montant de 90,00 €.

Art. 3
D'établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour la période du 18 au 19 mai 2019.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Fait en Mairie à Niort, le 20/03/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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ANCIENNE MAISON DE QUARTIER SAINT LIGUAIRE 

25 RUE DU 8 MAI 1945 

CONVENTION D'OCCUPATION 
ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 
ET 
M 

Objet : Mise à disposition par convention de l'ancienne maison de quartier Saint Liguaire au preneur
pour une fête familiale. 

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 

d'une délibération du Conseil Municipal du 1 ·1 Septembre 2011 cl conformément aux dispositions de 
l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le gestionnaire, d'une part,

ET 

Monsieur, 

ci-après dénommée l'occupant, d'autre part,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

Article 1 : DESCRIPTION DE LA PROPRIETE COMMUNALE 

L'ancienne maison de quartier Saint Liguaire et ses parties communes sont classée dans le domaine 
public de la Ville de Niort et située 25 rue du 8 mai 1945 à Niort, cadastrée section DN n° 296. (cf. 
extrait cadastral et plan en annexes) 

Les locaux, d'une superficie totale de 75,05 m2 (voir plan ci-joint) comprenant une salle polyvalente de 
55, 10 m2

, un coin dit cuisine de 8,80 m2
, et des sanitaires, comportent les éléments de confort 

suivants : électricité, chauffage, sanitaires et mobiliers. La possibilité d'occupation est strictement 
délimitée au périmètre des locaux définis ci-dessus. 

Article 2 : RESPONSABILITE DU GESTIONNAIRE 

La responsabilité de l'administration des propriétés communales est de la compétence du Maire. A cet 
effet, et dans le cadre de la mise à disposition de l'ancienne maison de quartier Saint Liguaire au 
preneur, il est clairement établi que : 

1 - Toute manifestation, différente des missions mentionnées dans ses statuts, ainsi que la 
visite des bâtiments municipaux par des représentants officiels de l'Etat ou d'organismes de 
toute nature pour quelque motif que ce soit, devront obtenir l'accord préalable du Maire. 

2 - Les invitations pour des manifestations ou des visites de bâtiments municipaux concernant 
des personnalités de notoriété pour l'opinion publique impliquent un contact préalable avec le 
Maire 

3 - Pour toute manifestation accueillant du public, les mesures de sécurité réglementaires 
devront être arrêtées en accord avec le service municipal de la Réglementation, au moins 
deux mois avant la manifestation. Monsieur le Directeur Général des Services sera, autant 
que de besoin, à la disposition des organisateurs pour leur préciser le ou les interlocuteurs 
municipaux (service Gestion du Patrimoine). 





réservation des locaux. Le créneau réservé par l'occupant est supprimé. En ce cas, la Ville de Niort 
informera l'occupant de l'annulation dans un délai minimum de 15 jours préalables. 
Dans ces cas, la Ville de Niort ne peut s'engager à trouver systématiquement un créneau de 
remplacement suite aux annulations. 

Article 8: RESILIATION 

Chacune des parties pourra demander la dénonciation de la présente convention à tout moment par 
simple courrier adressé à l'autre partie et moyennant un préavis de 15 jours. 

Article 9: REDEVANCE D'OCCUPATION 

La redevance d'occupation est fixée à 90 euros pour la période d'occupation soit les 18 et 19 mai 
2019. 
La Ville de Niort émettra un titre de recettes à terme échu. 

Article 10 : ASSURANCE ET RESPONSABILITES 

L'occupant fera son affaire personnelle, à ses risques, périls et frais sans que la Ville de Niort puisse 
être inquiétée ou recherchée, de toutes réclamations faites par les occupants de l'immeuble, les 
voisins ou les tiers notamment pour bruits, odeurs... causés par lui ou par des appareils lui 
appartenant. Il fera aussi son affaire personnelle de tous dégâts causés aux lieux réservés et de tous 
troubles de jouissance causés par les occupants de l'immeuble, les voisins ou les tiers et se pourvoira 
directement contre les auteurs de ces troubles. 

ARTICLE 11: INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans 
une zone à risques. 
Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à la présente convention. 

Article 12 : LITIGE 

Tout litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, devra être résolu à 
l'amiable. A défaut d'accord entre les parties, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de 
Poitiers. 

. � '
t 

--, - -

� 

Fait à Niort en deux exemplaires, le 4, � . é) 3 LD (Y

Pour le Maire de Niort 
! et par délégation
: L'Adjoint délégué

' 

-�Miet'iel PAILLEY 

Le preneur 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 10 avril 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-131

Groupe scolaire Edmond Proust bâtiment D - Atelier d'artiste n° 1-
Convention d'occupation avec la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité de l’atelier d’artiste n°1 sis groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D ; 

Considérant la demande d’un usager ; 

DECIDE
Art. 1
De louer l’atelier  d’artiste  n° 1 d’une surface de 11,50 m² au sein  du bâtiment  D du groupe scolaire
Edmond Proust sis 12 allée Pauline Kergomard à Niort.

Art. 2
L’usager bénéficiera également des locaux partagés constitués de l’entrée et des sanitaires.

Art. 3
Que la présente occupation se fera suivant une participation financière conformément à la tarification
correspondante votée par le Conseil municipal.

Art 4
D’établir une convention d’occupation pour la période courant du 1er avril 2019 au 31 décembre 2019.

Art. 5
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 6
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Cl 
NIORT 

GROUPE SCOLAIRE EDMOND PROUST 
BATIMENT D 

ATELIER D'ARTISTE 1 

CONVENTION D'OCCUPATION 
ENTRE LA VILLE DE NIORT 

ET 
M.

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil municipal du 17 décembre 2018 et conformément aux dispositions de l'article L 2122- 
22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part,

ET 

Monsieur, agissant en son nom propre et pour son propre compte, 

ci-après dénommée le preneur, d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1: OBJET 

La Ville de Niort, dans le cadre de sa politique d'action culturelle souhaite développer les ateliers d'artiste au sein 
du bâtiment D du groupe scolaire Edmond Proust dont l'usage est essentiellement associatif. 

ARTICLE 2 : DESCRIPTION DES LOCAUX MUNICIPAUX 

La Ville de Niort met à disposition du preneur une pièce dite « atelier d'artiste» intégrée au bâtiment D du groupe 
scolaire Edmond Proust sis 12 allée Pauline Kergomard à Niort et cadastré section CS n°481 et se décomposant 
comme suit (plan joint en annexe): 

Local privatif: 
Une pièce 1 dite « atelier d'artiste 1 » d'une surface de 11.50 m2 et comprenant un lavabo et un ballon d'eau 
chaude. 

Parties communes 

Une entrée d'une surface de 18 m2 

Des sanitaires d'une surface totale de 14 m2 

Soit une surface totale commune de 32 m2
. 

Le preneur bénéficie d'un accès libre à son atelier privatif. En revanche, il n'accèdera pas au reste du bâtiment 
qui ne lui est pas attribué. 
L'immeuble comporte les éléments de confort suivants : électricité, chauffage, sanitaires, mobiliers et matériel 
d'entretien. 

ARTICLE 3 : DESTINATION DES LOCAUX 

Les lieux sont loués au preneur à usage « d'atelier d'artiste » afin que ce dernier puisse exercer ses activités 
de créations artistiques dans de bonnes conditions. Le service Culture de la Ville de Niort est le référent pour 
l'appréciation du projet artistique, critère essentiel d'aide à la décision pour l'attribution du présent atelier 
d'artiste. 

Les activités commerciales y sont strictement interdites. 







ARTICLE 10 : RESILIATION 

Chacune des parties pourra demander la dénonciation de la présente convention à tout moment par simple 
courrier adressé à l'autre partie et moyennant un préavis d'un mois. 

Par ailleurs, le propriétaire se réserve le droit de résilier, à tout moment, la présente en cas de non respect de 
l'un quelconque des articles de la convention et / ou du règlement intérieur ou au regard de toute activité non 
conforme exercée par le preneur. 

De même, la Ville de Niort se réserve le droit de reprendre la pleine possession des biens loués afin de réaliser 
tous travaux ou équipements d'intérêt public. 

ARTICLE 11: PARTICIPATION / TARIFICATION 

A/ Participation financière / tarification 

Au titre de son occupation, le preneur sera soumis au paiement d'une participation forfaitaire selon le quotient 
familial et conformément aux tarifs votés en Conseil Municipal et joints en annexe. 

B/ Modalités de facturation au preneur 

Le preneur devra fournir son avis d'imposition afin de déterminer sa tranche du quotient familial (avis 
d'imposition de l'année N-1 pour une facturation de l'année N). A défaut la tranche la plus élevée sera retenue. 

Cette participation sera payable à terme échu, soit le 31 décembre, à la caisse de Monsieur le Trésorier 
principal, 40 rue des prés Faucher à Niort suivant émission d'un titre de recettes établi par la Ville de Niort à 
l'encontre du preneur et à l'appui de la présente convention. 

Le montant facturé au sera calculé au prorata temporis, le preneur prenant possession des lieux au 1er avril 
2019. 
De même, le montant facturé au preneur sera calculé prorata temporis en cas de départ anticipé. 

C/ Adressage 
L'avis de sommes à payer et les documents justificatifs seront envoyés à l'adresse suivante 

ARTICLE 12: RESPECT DES PRESCRIPTIONS ADMINISTRATIVES OU AUTRES 

Le preneur fera son affaire personnelle, à ses risques, périls et frais sans que la Ville de Niort puisse être 
inquiétée ou recherchée, de toutes réclamations faites par les autres occupants de l'immeuble, les voisins ou les 
tiers notamment pour bruits, odeurs, etc ... causés par lui ou par des appareils lui appartenant. Il fera aussi son 
affaire personnelle de tous dégâts causés aux lieux loués et de tous troubles de jouissance causés par les 
occupants de l'immeuble, les voisins, ou les tiers et se pourvoira directement contre les auteurs de ces troubles. 

ARTICLE 13: ASSURANCE 

La Ville de Niort, propriétaire, assure l'immeuble sachant que le contrat ne comporte pas de clause de 
renonciation à recours contre l'occupant. 

Le preneur devra s'assurer contre tous les risques locatifs : incendie, explosion, ainsi que contre le recours des 
voisins par une compagnie notoirement solvable et justifier de cette assurance et du paiement de la prime 
chaque année. Il devra fournir l'attestation au service Gestion du patrimoine de la Ville de Niort à son entrée 
dans les locaux. 

ARTICLE 14: COMMUNICATION 

Le preneur s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication verbale, 
écrite et audiovisuelle qu'il aura initié et pour laquelle il aura été sollicité. 
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Il fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et / ou sur d'autres types de supports, tels 
qu'affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, guides et programmes de manifestations, 
banderoles ... 

Si le preneur dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités soutenues par la Ville de 
Niort, il pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@malrle-niort.fr en vue d'une diffusion sur 
son site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive 
de la Ville de Niort. 

ARTICLE 15: INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques», a instauré dans son article 77 l'obligation pour le 
propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou technologiques 
majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet d'information sur la 
situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est annexé à la présente 
convention. 

ARTICLE 16: ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution de la présente, les parties font élection de domicile à leur siège respectif. 

Fait à NIORT, en deux exemplaires originaux, le 

, • 1�our le Maire de Niort
· l �'/ L'Adjolnt délégué

. ·' 

Michel PAILLEY 

5 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 10 avril 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-136

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative
Edmond Proust - Convention d'occupation à temps et espaces

partagés entre la Ville de Niort et l'association Vitessens - 
Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2018-325 en date du 03 juillet 2018 relative à la mise à disposition de la salle associative
Edmond Proust à l’association Vitessens ;

Considérant la demande de l’association Vitessens d’occuper la salle associative Edmond Proust les
vendredis de 18h00 à 20h00 en plus des mardis de 20h00 à 22h00 ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmond Proust ;

DECIDE
Art. 1
De modifier les périodes d’occupation mentionnées au sein de la convention initiale avec l’association
VITESSENS
Adresse : 23 rue du chemin .de Ronde – 79 260 LA CRECHE

Art. 2
D'établir un avenant à la convention d’occupation entre la Ville de Niort et l’association Vitessens dont les
dispositions et modifications prendront effet au 1er avril 2019.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 15 avril 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-145

15 rue Berthet - Garage n°18 - Bail de location

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité du garage n°18 sis 15 rue Berthet à Niort ;

Considérant la demande de location d’un habitant ;

DECIDE
Art. 1
De louer le garage n° 18 sis 15 rue Berthet – 79000 NIORT.

Art. 2
Que la présente location est consentie moyennant le versement d’un loyer, par le locataire, fixé à la
somme de 53,84 €.

Art. 3
D’établir un bail de location d’une durée de trois mois à compter du 27 mars 2019 renouvelable par tacite
reconduction pour la même période.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



GARAGE N° 18-15 RUE BERTHET À NIORT 
BAIL DE LOCATION 

ENTRE 
LA VILLE DE NIORT 

ET 
M

ENTRE LES SOUSSIGNES 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal du 17 septembre 2018 et conformément aux dispositions de l'article 
L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Dénommée ci-après la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part, 

ET 

M                                             Dénommé ci-après « le preneur » d'autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

OBJET -DUREE -RECONDUCTION -RESILIATION 

Laquelle a, par ces présentes, donné à bail un garage à compter du 27 mars 2019 pour une durée de trois 
mois renouvelable par tacite reconduction pour la même période, résiliable tous les mois par le preneur en 
prévenant le bailleur un mois à l'avance par courrier recommandé. Le bailleur peut résilier le présent bail 
moyennant un préavis de un mois. De plus, le bailleur se réserve le droit de résilier à tout moment le présent 
bail en cas de non-respect de l'un quelconque des articles du présent contrat. 

DESIGNATION 

Le garage portant le N° 18 - situé à Niort (79000), au N° 15 de la rue Berthet et cadastré 
section EN n° 182. (cf. plan joint) 

Le preneur déclare accepter les conditions afférentes au présent bail et s'engage à stationner un véhicule 
aux lieu et place indiqués. En aucun cas il ne stockera de produits dangereux, polluants ou inflammables tels 
que bouteilles de gaz, produits chimiques etc. 

CONDITIONS 

Le preneur prendra les lieux loués dans l'état où ils se trouvent lors de l'entrée en jouissance et s'engage à 
les rendre en bon état de réparation et conservation, reconnaissant que ledit garage est loué en bon état de 
conservation à l'entrée dans les lieux. 

Il veille à ce que les locaux soient maintenus en bon état de réparation et d'entretien et avisera 
immédiatement le service gestionnaire de la Ville en cas de sinistre, même s'il n'en résulte aucun dégât 
apparent, sous peine d'être tenu responsable de toute aggravation résultant de son silence ou de son retard. 

Le décret n° 87-712 du 26 aoüt 1987 - article 1 énumère les travaux de menu entretien et les réparations 
locatives qui sont à la charge du locataire. (cf. annexe). 

Le preneur ne pourra effectuer aucune transformation dans les lieux loués tels que percements de murs, 
établissement de cloisons, réparation, graissage, lavage, etc. 

Il s'engage à ne déposer aucune ordure dans la propriété et reconnaît qu'en aucun cas il ne pourra 
laisser de véhicule en stationnement dans l'allée centrale afin de ne pas gêner la circulation. 

Le preneur assurera l'entretien devant la porte du garage qu'il loue et plus particulièrement, il veillera 
à supprimer tous déchets et mauvaises herbes qui s'y trouveraient. 



Il ne pourra en aucun cas ni céder ni sous-louer ce garage sous peine de résiliation de bail. 

Le preneur s'engage à souscrire une assurance couvrant les risques locatifs et à en fournir, chaque année, 
l'attestation au service Gestion du Patrimoine du bailleur. 

LOYER 

Le présent bail est fait, consenti et accepté moyennant un loyer mensuel de 53,84 € payable à terme échu. 

Il est précisé que pour des raisons d'uniformité, le prix du loyer sera révisable au 1 er Juillet de chaque année 
selon la variation annuelle de la moyenne de l'indice INSEE du coût de construction (indice de 
base: 1 662,75- moyenne de l'indice INSEE du coût de la construction 4ème trimestre 2017), la première fois 
le 1er JUILLET 2019 conformément à l'évolution uniforme des loyers appliquée sur l'ensemble des 22 
garages. 

A défaut de paiement à son échéance d'un seul terme de loyer ou d'exécution d'une seule des conditions ci
dessus, le présent bail sera immédiatement résilié de plein droit si bon semble au bailleur et sans préavis. 

INFORMATION SUR LES RJSQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation pour le 
propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou technologiques 
majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet d'information sur 
la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est annexé à la présente 
convention. 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile à Niort. 

Fait à NIORT en deux exemplaires originaux, le 

Pour Le Maire de Niort 
et par délégation 
L'Adjoint Délégué 

Le preneur 

Michel PAILLEY 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 15 avril 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-146

Kiosque sis 3 place de la Brèche - Convention d'occupation 
entre la Ville de Niort et la SARL Chez Mon Ami

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville dispose de kiosques construits sur la place de la Brèche ;

Considérant la demande de la SARL Chez Mon Ami d’occuper un kiosque ;

DECIDE
Art. 1
De louer à la SARL Chez Mon Ami un kiosque d’une superficie de 36,12 m² pour que l’occupant puisse y
exercer son activité de vente à emporter.
Adresse : 3 place de la Brèche – 79 000 NIORT

Art. 2
De fixer le montant de la redevance d’occupation mensuelle à la somme de 418,97 € hors charges.

Art. 3
D’établir  une  convention  d’occupation  à  titre  précaire  et  révocable  pour  une  période  de  trois  ans
renouvelable une fois pour une durée identique à compter du 1er avril 2019.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 3 mai 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-148

24-26 rue Porte Saint-Jean - Contrat de location

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  recherche  de  salles  d’exposition  complémentaires  dans  le  cadre  des  rencontres
photographiques 2019 ;

Considérant la disponibilité d’un local commercial sis 24-26 rue Porte Saint-Jean – 79000 Niort, et sa
localisation géographique en Centre-Ville ;

Considérant que l’actuel propriétaire a informé les services que le bien fait l’objet d’un compromis de
vente et dont le transfert de propriété sera effectué avant la fin de l’exposition ;

Considérant que le futur acquéreur a donné son autorisation de poursuite de location du bien à la date de
transfert de propriété et jusqu’au 14 juin 2019 ;

DECIDE

Art. 1
D’accepter la location à l’actuel propriétaire, proposée à la Ville de Niort,  d’une partie de l’immeuble,
cadastré section BP n° 138 et 318 ; lot n° 12 de la parcelle cadastrée section BP n° 208.
Adresse : sis 24-26 rue Porte Saint-Jean – 79000 NIORT

Art. 2
D’établir un contrat de location du 25 février au 14 juin 2019 et qu’il prendra fin de manière anticipée en
cas de signature de l’acte authentique de vente avant cette date.

Art. 3
Que la présente location est consentie moyennant le versement par la Ville de Niort, d’un loyer fixé à
800 € par mois, sur présentation de facture ou avis de loyer émis par le bailleur.
Pour la période du 25 février au 28 février 2019, le montant du loyer est proratisé, soit 114,29 €.



Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT DE LOCATION 

Entre 
M            ET 

La VILLE DE NIORT 

ENTRE les soussignés 

M                                       , domicilié              , ci-après dénommé« le BAILLEUR»

D'une part, 

ET 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil Municipal du 17 �1-e.l'\\.h-ë. :.018 et conformément aux dispositions de 
l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée« le LOCATAIRE»

D'autre part. 

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

Préambule 

Le locataire déclare affecter les locaux à l'usage d'accueil du public dans le cadre des rencontres 
photographiques 2019. 

ARTICLE 1 : OBJET 

La Ville de Niort recherche des salles d'exposition complémentaires dans le cadre des rencontres 
photographiques 2019. Dans cet objectif, après l'accord du bailleur, la disponibilité du local et sa 
location géographique en Centre-Ville, la location ci-après définie est actée. 

ARTICLE 2: DESIGNATION DE LA PROPRIETE MUNICIPALE: 

Monsieur          loue à la Ville de Niort l'immeuble sis à NIORT (Deux-Sèvres}, 24-26 rue Porte Saint 
Jean, cadastré section BP n° 138 et 318, lot n°12 de la parcelle cadastrée section BP 208 

Les locaux se composent de la manière suivante : 
Un ancien local commercial d'une superficie totale d'environ 265 m2 comprenant: 

Ancien magasin d'une superficie d'environ 65m2
, 

Ancien magasin d'une superficie d'environ 32 m2
, 

Magasin arrière avec local réserve d'une superficie d'environ 83 m2, 
Un espace situé à l'étage avec sanitaires d'une superficie de 85 m2 





/7! 

Pour la période du 1
er 

mars jusqu'à la date de signature de l'acte authentique de vente, le 
montant du loyer sera calculé en fonction de la date de fin du contrat de location selon 
l'attestation. 

Les deux parties déclarent ne pas être assujetties à la TV A 

D'un commun accord entre les parties, il sera réalisé un relevé contradictoire des compteurs 
électriques et eau à la date d'entrée dans les lieux du preneur. Le bailleur facturera alors à la Ville de 
Niort sous forme de charges locatives, à la fin de la présente location, les consommations réelles 
d'eau, d'assainissement et d'électricité générées par la période d'occupation. 
Le bailleur fera son affaire personnelle de tous les impôts, taxe et contributions normalement à la 
charge du propriétaire, la Ville de Niort assumera pour sa part toutes les impositions liées à son statut 
de locataire. 

ARTICLE 8 : ASSURANCE 

Le bailleur fera garantir auprès de sa compagnie d'assurance tous les risques afférents aux bâtiments 
ainsi que sa responsabilité civile de propriétaire d'immeuble. 

Le locataire souscrira pour la période d'occupation les contrats nécessaires pour garantir les risques 
locatifs (responsabilité civile au titre de ses activités propres, assurance, incendie, dégâts des eaux, 
attentats, recours des voisins ... ). 

ARTICLE 9: ETAT DES LIEUX 

Les parties s'accordent pour exposer qu'il ne sera pas réalisé d'état des lieux. 

ARTICLE 10: INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi «risques», a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans 
une zone à risques. 

Conformément à cette loi, le Bailleur informe le preneur qu'il est concerné par le risque inondation 
mais que l'immeuble mis à disposition se trouve hors du périmètre du risque au regard du Plan de 
Prévention de Risques Inondations (PPRI) applicable sur le territoire de Niort et approuvé le 03 juillet 
1998 puis le 03 décembre 2007. 

ARTICLE 11 : ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution du présent contrat, les parties font élection de domicile chacun en leur domicile 
respectif. 

Fait à NIORT (Deux-Sèvres) en deux exemplaires, le -<. ./.. N /1,,u -t O -t� 

Le BAILLEUR Le PRENEUR 

Michel PAILLEY 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 29 avril 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-153

Appartement 1er étage - Porte 2 - 8 rue du Mûrier - Convention
d'occupation temporaire d'un logement d'urgence 

en date du 20 mars 2019 - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  nécessité  de  reloger  l’occupant,  dans  le  cadre  d’une  période  transitoire,  afin  de  lui
permettre de trouver une solution de relogement du fait d’un logement sans chauffage et en mauvais état
avec risque pour la sécurité des occupants ;

Considérant que leurs démarches, pour trouver une nouvelle solution d’hébergement, n’ont pas abouti ;

DECIDE

Art. 1
De prolonger la mise à disposition du logement pour une période d’un mois soit  du 1er avril 2019 au
30 avril 2019, renouvelable une seule fois par tacite reconduction pour une durée identique.

Art. 2
D’établir un avenant n° 1 à la convention d’occupation temporaire d’un logement d’urgence en date du
20 mars 2019 (décision 2019-120).

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



4.:l 

APPARTEMENT 1ER ETAGE- PORTE 2- 8 RUE DU MURIER 

NIORT)

'" 7 

AVENANT N° 1 A LA 
CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE D'UN LOGEMENT D'URGENCE 

ENTRE LA VILLE DE NIORT 
ET 
M

ENTRE les soussignés : 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil municipal du 17 septembre 2018 et conformément aux dispositions de l'article L 
2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le gestionnaire, d'une part,

ET 

M

ci-après dénommée l'occupant, d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1 : DUREE 

L'article 5 de la convention initiale est complété comme suit : 

« La mise à disposition des locaux est prorogée d'un mois supplémentaire, soit pour la période 
courant du 1er avril 2019 au 30 avril 2019, renouvelable une seule fois par tacite reconduction pour 
une durée identique». 

Toutes les autres dispositions de l'article 5 de la convention initiale restent inchangées. 

ARTICLE 2 : MODALITÉS 

La présente modification prendra effet au 1er avril 2019. Toutes les autres dispositions de la convention 
initiale restent inchangées. 

Fait à NIORT en deux exemplaires, le 

L'occupant 

Michel PAILLEY 
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